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Ap rès le discours prono ncé hier
par M. Reynaud au Sénat , il n'y a
p lus d 'illusions à se faire : la situa-
tion militaire à cette heure est très
grave pour les A lliés. Le communi-
qué qui annonce la p résence des Al-
lemands à Arras et à Amiens et leur
arrivée devant Abbev ille à proximité
de la Manche a été confirmé par le
président du conseil lui-même. La
France se trouve ainsi pra tiquement
coupée de ceux de ses soldats qui
combattent encore dans le sud-ouest
de la Belgique...

Cette nouvelle qui semble avoir un
caractère foudroyan t n'est en réalité
que l'indice de l'aboutissement des
faits tels qu'ils se sont déroulés sur
le terrain militaire depuis l'invasion
allemande. Ce sont les communiqués
de ces derniers jours qui ont masqué
l'exacte vérité. Cette vérité , en re-
vanche, si amère sait-elle, le chef du
gouvernement français a tenu main-
tenant à la proclamer et chacun ne
peut que l' en louer ; ses p aroles au
surplus sont assurément parmi les
plus instructives qui aient été pro-
noncées depuis le début du conflit .

M. Reynaud n'a pas caché que
c'est la base même du système dé-
fensif de la France tel qu'il était
conçu par les chefs militaires qui a
cédé et qui a permis aux Allemands
de s'engouffrer avec la violence que
l'on sait sur le territoire national.
La frontière sud de la Belgique jus-
qu'à la région Sedan-Montmedy sur
la Me use ne comportait que des for-
tifications relativement faibles.

C est que les chefs militaires fran-
çais pensaient bel et bien, en cas
d'invasion allemande par le nord ,
pouvoir se porter immédiatement
sur sol belge. Le mouvement de l'ar-
mée f rançaise s'est effectivement
produit de la sorte. Pivotant sur un
point f ixe , la Meuse, cette armée a
ef fec tué  son avance jusqu'en Belgi-
que en un vaste mouvement enve-
loppant. Seulement, c'est le p ivot ou,
si l'on aime mieux, c'est la charniè-
re qui a sauté. Toutes les prévisions
militaires françaises étaient ainsi
déjouées.

Les précisions qu'a données éga-
lement M. Reynaud sur la façon
dont cette charnière a sauté et dont
la Meuse a été franchie est des plus
utiles aussi. On y apprend à quel
point les Allemands, ayant mis au
point leur tactique de Pologne, ont
sa réaliser de nouveau en ce qui
concerne la France leur méthode
d'avance foudroy ante et massive grâ-
ce à l'action des chars, de l'aviation
et du nombre.

Mais, le cœur serré, on y apprend
aussi que des manquements sérieux
ont été commis, que des ponts de la
Meuse n'ont pas été coupés confor-
mément aux instructions militaires
données. On conçoit la gravité d'un
tel fa i t  : la cinquième colonne existe
en France. Ses agissements à l'inté-
rieur ont à être réprimés avec la
même vigueur que la guerre doit
être menée d'autre part.

Et maintenant que faut-il augurer
de l'avenir ? La manœuvre alleman-
de est claire ; elle vise à occuper le
rivage de la Manche pour porter un
coup droit au cœur de l'Angleterre,
séparée ainsi de la France. Bien en-
tendu, la menace sur Paris est loin
également d'avoir disparu... L'heure
est tragi que, a déclaré encore M.
Reynaud , mais la France, dans son
histoire, en a connu de p lus doulo u-
reuses encore : c'est de Pétain, c'est
de Weygan d qu'elle attend le mira-
cle. *

Le comte Ciano
Se rend en Albanie

ROME, 22 (D.N.B.). — Le comte
Ciano partira mercredi pour l'Alba-
nie pour y faire la visite annoncée
depuis longtemps déjà . II se rendra
à Tirana et dans les autres centres
économirpipc ; imnortants.
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Les ALLEMANDS ONT OCCUPÉ ARRAS et AMIENS
Une heure grave p our la France et la Grande-Bretagne

et se trouvent devant Abbeville à proximité du littoral de la Manche
Les forces alliés de Belgique menacée»
d'encerclement - La neuvième armée
f rançaise battue et son commandant en
chef, le général Giraud, f ait  p risonnier

Notre correspondant de Paris
nous téléphone :

« La patrie est en danger. » C'est
par ces mots que M. Paul Reynaud
a commencé son discours au Sénat.
L'instant d'après, ce discours était
répété par toutes les ondes de Fran-
ce. Le pays apprenait la dure vérité
sur la situation dramatique devant
laquelle il se trouvait

Les Allemands étaient à Amiens,
à Arras, leurs avant-gardes motori-
sées essayaient de se frayer un che-
min vers Abbeville et le littoral.
C'était la marche à la mer qui bru-
talement se précisait Le général
Weygand est en personne sur le
front menacé par l'avance ennemie
et un immense effort s'accomplit pour
enrayer la manœuvre audacieuse des
colonnes blindées du Reich.

Le moral des armées et dn pays
tout entier est magnifique. Nos sol-
dats luttent avec l'énergie et la vail-
lance que leur inspirent la foi dans
les destinées de la patrie et dans le
chef qui les conduit

L'émotion à Paris est vive, mais
la capitale demeure calme. Dans la
soirée, les rues présentaient l'anima-
tion coutumière.

Paris comme la France montre sa
confiance..—. ... .- ._*.-¦

Le communiqué allemand
annonce l'encerclement

des troupes alliées
BERLIN, 21. — La situation mili-

taire établie par l'agence D.N.B. dit
notamment :

Par l'avance résolue des troupes
allemandes jus qu'à la Manche, l'en-
cerclement des armées ennemies
combattant dans le nord de la Fran-
ce et en Belgique est total , au sud
par les importantes formations mo-
torisées qui ont avancé jusqu 'à
Amiens et Abbeville, -à l'est par les
troupes allemandes qui ont pour-
suivi étroitement les ennemis en
fuite et au nord et à l'ouest par l'a-
viation allemande qui attaque d'une
part les forces anglaises qui partent
en direction de leur pays, les unes
se trouvant dans les ports d'embar-
quement, les autres étant en route.
L'avance vers Abbeville n'a pas été
entreprise seulement par des unités
d'avant-gardes rapides et mobiles,
mais bien par de fortes unités et
cela sur une zone très large. Les
unités cuirassées lancées en avant
s'ont immédiatement suivies par des
détachements de motocyclistes et de
l'infanterie, de sorte que par exem-
ple, près d'Amiens, l'enfoncement en
direction de l'ouest a permis l'éta-
blissement d'une tête de pont de
l'autre côté de la Somme en direc-
tion du sud. Ainsi l'encerclement
des armées franco-belgo-anglaise
n'a pas été opéré au sud par une
ligne étroite, mais un coin très lar-
ge a été placé dans la zone où se
replie l'ennemi.

A l'est, les Belges opposent par
place une résistance opiniâtre, et les
Français essaient de sauver ce qui
peut être sauvé, mais l'armée alle-
mande ne leur permet pas d'opposer

Des divisions blindées allemandes passent la frontière belge.

une longue résistance. Les Anglais
se déversent vers les ports.

Dans l'arc près de Valenciennes,
l'armée française qui va vers une
destruction définitive s'est déjà dis-
persée et s'est scindée en deux par-
ties, dont l'une cherche à se proté-
ger contre l'aviation allemande dans
les forêts situées au nord et l'autre
dans les bois situés au sud-est de
Valenciennes. Comme lors de la cam-
pagne de Pologne , par des manœu-
vres d'encerclement tout ce qui res-
te de l'armée belge est encerclé et
cerné ef de fortes unités de l'ar-
mée fran çaise ne constituent que
des groupements isolés cernés à leur
tour. C'est ainsi que le commandant
en chef de la 9me armée a été cap-
turé avec tout son état-major. Il
s'agit du général Giraud.

Comment
fut faite prisonnière

la Sme armée
BEBLIN, 21 (D.N.B.). — Au cours

des derniers combats, ainsi que l'a
déjà annoncé le communiqué offi-
ciel, le général Giraud , commandant
de la 9me armée française battue, a
été fait prisonnier.

On annonce au sujet de sa captu-
re que les troupes allemandes in-
tervenant rapidement firent prison-
niers le quartier général de la 9me
armée et tout l'état-major. A leur
surprise, le commandant en chef ne

Quelque part dans une ville belge qui a souffert des bombardements, des mitrailleurs anglais montent la
garde au coin d'une rue.

s'y trouvait pas. Il fut établi qu'à
la suite d'un ordre du général Wey-
gand qui venait d'être nommé, le
général Corap était suspendu de
son commandement et se trouvait
déjà en route pour Paris. Peu après
arrivait le général Giraud qui ve-
nai t d'être nommé commandant de
la Orne et qui auparavant avait le
commandement de la 7me armée.
Le général Giraud fut fait prison-
nier à son tour.

Volol à Maastricht le pont qui franchissait la frontière entre la Hollande et la Belgique et qui fut détruitpar les troupes belges et hollandaises an cours de leur retraite.

Le communiqué français
PABIS, 21 (Havas). — Dans la ré-

gion au. nord de la Somme, l'enne-
mi, continuant sa pression, a réussi
à pousser des éléments avancés jus-
qu 'à Amiens et Arras. Sur le reste
du front, la situation est sans chan-
gement malgré les efforts locaux de
l'ennemi. Intense activité de notre
aviation de renseignements et de
nos formations de bombardement
qui, avec la collaboration des uni-
tés de bombardement en piqué de

la manne, ont harcelé sans répit les
troupes ennemies au sol. Le nombre
minimum des avions ennemis que
l'aviation française et notre D.C.A.
ont à elles seules abattu dans nos
lignes pendant la période du 10 au
19 mai s'établit actuellement à 308.

La situation militaire
PABIS, 22 (Havas). Les-troupes

allemandes qui ont occupé Amiens
et Arras consistent en éléments lé-
gers qui sont parvenus à s'infiltrer

vers l'ouest. H ne s'agirait que de
quelques milliers d'hommes. Mardi
soir à Paris, on n'a aucune confir-
mation officielle de l'occupation
d'Abbeville où les Allemands décla-
rent être parvenus.

Dans les milieux militaires fran-
çais, on estime que le discours de
M. Reynaud au Sénat était le coup
de fouet nécessaire pour revigorer
les énergies nationales. On déclare
n'avoir rien à ajouter à ce discours-
Le général Weygand est sur place
où il prendra toutes les décisions
qui sont attendues avec une confian-
ce absolue.

On se borne à indiquer par ail-
leurs qu'un combat extrêmement vio-
lent est actuellement en cours entre
troupes britanniques et allemandes,
mais que l'on ne sait pas quels sont
les effectifs engagés. D'autre part,
une bataille extrêmement violente se
déroule dans la région de Cambrai.

Malgré toutes les attaques alleman-
des, l'effort adverse fut partout con-
tenu. On indique que partout les
forces françaises s'installent sur les
positions qui leur furent assignées.

Toutes les attaques allemandes
pour passer l'Aisne, soit à l'ouest,
soif à Bethel, ont été repoussées. H
apparaît que cette ligne d'eau, dont
tous les ponts sont détruits, si elle
est bien défendue, constitue un obs-
tacle très sérieux pour les chars.
Quant à l'occupation de Bethel par
les Allemands, on fait remarquer
que cette ville se trouve sur la rive
droite de l'Aisne. On annonce en
outre que la ligne de la Somme est
également solidement tenue. En dé-
finitive, de la Somme au Bhin, l'ar-
mée française s'organise pour faire
face aux attaques allemandes.

(Voir la suite en dernières dépêches)

EN TERMES D'UNE ÉMOUVANTE GRAVITÉ
M. PAUL REYNAUD CONFESSE LE RECUL

DES ALLIÉS, MAIS SOULIGNE SA FOI
DANS LA VICTOIRE FINALE DE LA FRANCE

A fa tribune du Luxemboura

PARIS, 21 (Havas). — A la séance
de rentrée du Sénat, qui s'ouvre à
15 heures, M. Beynaud monte à la
tribune.

Le Sénat décide de renvoyer son
ordre du jour à une autre séance.

La patrie est en danger. Le pre-
mier de mes devoirs est de dire la
vérité au Sénat et au pays. Vous
savez que les fortifications qui cou-
vraient le pays pouvaient être divi-
sées en deux parties: la ligne Ma-
ginot , allant de Bâle à Longwy sur
la frontière du Luxembourg, et la
ligne de fortifications légères allant
de Longwy à la mer. La Hollande,
la Belgique et le Luxembourg ayant
été envahis, l'aile gauche de l'armée
française sortit de ses fortifications
entre Sedan et la mer et, pivotant
sur Sedan, elle se porta en Belgique
sur la ligne allant de Sedan à An-
vers et même à Boisleduc en Hol-
lande. En face de cette situation qu'il
avait prévue et escomptée, que fit
l'ennemi? Il déclencha une attaque
formidable sur la charnière de l'ar-
mée française établie derrière la

Meuse entre Sedan et Namur. La
Meuse, rivière difficile d'aspect,
avait été considérée à tort comme
un obstacle redoutable pour l'enne-
mi. C'est la raison pour laquelle les
divisions françaises, qui étaient
chargées de la défendre, étaient
nombreuses, donc étirées sur une
grande longueur, le long de la ri-
vière.

La défaite de l'armée
du général Corap

D'autre part on avait mis l'armée
de Corap, composée de divisions
moins solidement encadrées et moins
entraînées, les meilleures troupes
ayant été affectées à l'aile marchan-
te en Belgique. Or, s'il est vrai que
la Meuse est une rivière difficile
d'aspect, c'est précisément parce
qu'elle est difficile à défendre. Les
tirs de flanquement par les mitrail-
leuses y sont impossibles, par con-
tre les infiltrations sont faciles pour
les troupes manœnvrières. Ajoutez à
cela que plus de la moitié des divi-

sions d'infanterie de l'armée de Co-
rap n'avait pas encore atteint la
Meuse, quoique ayant un mouvement
plus court à faire puisqu 'elle était
plus près du pivot Oe n'est pas
tout. Par suite de fautes incroya-
bles et qui seront punies, des ponts
sur la Meuse ne furent pas détruits.
Sur ces ponts passèrent les « Pan-
zer Divisionen » précédées d'avions
de combat venant attaquer des di-
visions clairsemées, mal encadrées et
mal entraînées pour ces at taques .
Vous comprenez maintenant le dé-
sastre, la totale désorganisation de
l'armée Corap. C'est ainsi que sauta
la charnière de l'armée française.

Alors qu'avant-hier j'arrivais au
ministère de la guerre, je fus rejoint
par le maréchal Pétain et le général
Weygand.

Quelle était la situation? Une brè-
che d'une centaine de kilomètres de
largeur était ouverte dans notre
front.

(Voir la snlte en dernières dépeenes)
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24 JUIN
Superbe rez-de-chaussée, qua-
tre chambres, confort , soleil ,
vue, arrêt du trolleybus. 115
francs par mois, chauffage
compris. Epicerie Ls Junod,
Martenet 22. *
CHEMIN DE LA CAILLE 14

A louer, 24 Juin , au 2me
étage, Joli petit logement de
trois chambres, bains, grand
balcon. — S'adresser rez-de-
chaussée. & partir de 18 h

A louer au centre du

Val-de-Ruz
Joli logement très ensoleillé,
deux chambres et une cuisi-
ne, meublé ou non. — De-
mander l'adresse du No 293
au bureau de la Feuille d'a-
vis.

PESEUX
Superbes logements, ultime

confort , vue, trois pièces, ga-
rage. Prix avantageux. Ernest
JOHO, Chansons 6. *

Etude René Landry
NOTAIRE

Concert 4 (Tél. 6 24 24)

A louer immédiatement
ou pour date à convenir :

Râteau, Neubourg, Ecluse :
deux chambres.

Chemin des Noyers (Serriè-
res) et Ecluse: trois et qua-
tre chambres.

Petlt-Pontarller : trols cham-
bres, chauffage central.

Brévards : trols chambres,
tout confort.

Beauregard : quatre cham-
bres, tout confort.

Bureau
A louer grande pièce Indé-

pendante, avec chauffage cen-
tral. Evole 3, rez-de-chaussée.

Chambre meublée, à louer.
Rue Louls-Favre 25, 2me.

Chambre indépendante, au
soleil . Ancien Hôtel de Ville 3.

Famille cherche
appartement meublé

pour tout de suite (quatre
lits). Adresser offres écrites à
N. P. 319 au bureau de la
Feuille d'avis.

Personne soigneuse, tran-
quille, cherche

PIGNON
au soleil , d'une chambre et
cuisine. Adresser offres écrites
à P. N. 314 au bureau de la
Feuille d'avis.

Yal-de-Ruz
On demande à louer petit

appartement meublé, confor-
table, situation tranquille et
abritée. Adresser offres écri-
tes à V. R. 307 au bureau de
la Feuille d'avis. t

On demande pour entrée
Immédiate, bonne Jeune

fille de cuisine
Bons gages et vie de famille.
Se présenter: hôtel du Raisin,
Neuchâtel.

Aide-magasinier
connaissant si possible la
branche alimentaire, de toute
probité, est demandé. Entrée
Immédiate. Demander l'adres-
se du No 309 au bureau de la
Feuille d'avis.

Ménagère
active, cherche place pour les
matins. Demander l'adresse
du No 313 au bureau de la
Feuille d'avis.

Remplacements
Employé responsable, lon-

gue pratique, marié, CHER-
CHE EMPLOI analogue. Cer-
tificats, références. Case 104,
Neuchâtel-gare.

JEUNE FILLE
cherche place de sommeiière
dans hôtel de campagne bien
achalandé, si possible exploi-
tation militaire, ou comme
vendeuse (débutante) dans
commerce. Photographie et
certificats à disposition. S'a-
dresser à Anny Schaller, Plaf-
felen (Fribourg).

CARTES DE VISITE
au bureau du journal
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INSTITUTS ¦ PENSIONNATS

école nouvelle —"\
de la Suisse Tf omande

130 élèves, garçons et filles, de 5 à 18 ans
Internat pour 40 garçons

Etudes secondaires complètes; sections classique,
' scientifique et commerciale. Préparation à la

Maturité, au Baccalauréat et aux Ecoles de com-
merce. Enseignement spécial de français pour

élèves de^angue allemande.

_, Chailly -ùiusanne
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> Monsieur et Madame <
> René DTJFEY ont la Joie <
l de faire part de la nais- 5
> sance de leur fille <

> Muriel j
> Maternité, Neuchâtel, <
> le 15 mai 1940 <

! LES ANNONCES
reçues avant 14 h. 30

(grandes annonces
avant 9 h.) peuvent
paraître dans le nu-
méro du lendemain.

*W*T*********** ***~*t**. 
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Madame E. SPINNER et ses enfants, à Zurich ;
Monsieur et Madame H. SPINNER et leurs en-

fants, à Neuchâtel ;
Monsieur et Madame A. SPINNER, à la Chaux-

de-Fonds ;
Madame I. SPINNER, à Neuchâtel,

dans l'impossibilité de répondre individuellement
aux nombreux amis et connaissances qui leur ont
envoyé des marques d'affection et de svmpathie
durant ces jours de grand deuil, les prient de
croire à leurs remerciements émus.

Zurich, Neuchâtel et la Chaux-de-Fonds, le
23 mai 1940.
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On cherche à acheter d'oc-
casion une

BICYCLETTE
pour garçon de 8 ans. Adres-
ser offres écrites à A. M. 318
au bureau de la Feuille d'avis.

A louer en Tille,
pour le 24 juin 1940,
à un prix avanta-
geux, deux apparie*
mente de quatre piè-
ces et dépendances,
salle de bains, cen-
tral. — S'adresser
Etude Jeanneret et
Soguel, Môle 10.

Pour le 24 Juin, à louer,

à la Résidence
très bel appartement de cinq
chambres, tout confort. Etude
Baillod et Berger , Tél. 5 23 26.

A louer, Avenue de
la Gare, très bel ap-
partement moderne
de six pièces et dé-
pendances. Vue ma-
gnifique. — S'adres-
ser Etude Jeanneret
et Soguel, Môle 10.

Pour le 24 Juin , & louer,

aux Poudrières
beaux appartements de trols
et quatre chambres, chambre
de bains, chauffage central,
balcon, véranda toutes dé-
pendances. Etude Baillod et
Berger. Tél. 5 23 23. 

A louer à l'Evole,
dans maison particu-
lière, bel apparte-
ment confortable de
4 chambres, chambre
de bonne, dépendan-
ces et jardin. Etude
Petitpierre et Hotz.

A remettre, pour le 24 Juin,

Evole
appartement avantageux, bel-
le situation, quatre pièces et
dépendances. Etude Baillod et
Berger. Tél. 5 23 26. 

Itue du Seyon, à
louer appartement de
3 chambres avec al-
côve. Prix avanta-
geux. — Etnde Pçtit-
pierre et Hotz. 

Pour le 24 Juin ,

Ecluse 39
appartement de quatre cham-
bres et dépendances. Etude
Baillod et Berger. Tél. 5 23 26.

Pour les annonces avec offres sous initiales et chiffres, il est Inutile de demander les adresses, l'administration
n 'étant pas autorisée à les indiquer. Il fant répondre par écrit à ces annonces-là et adresser les lettres au bureau
dn Journal en mentionnant sur l'enveloppe (affranchie) les Initiales et chiffres s'y rapportant. Toute demande d'adres-
se d'une annonce doit être accompagnée d'un timbre-poste pour la réponse, sinon celle-ci sera expédiée non affranchie.

ADMINISTRATION DE LA FEUILLE D'AVIS DE NEUCHATEL.

A remettre, pour le 24 Juin ,

rue Louis-Favre
bel appartement avantageux,
quatre chambres, chambre de
bains, chauffage central , dé-
pendances. Tél. 5 23 26, Etude
Baillod et Berger.

Etude C. Jeanneret
et P. Soguel

Môle 10 Tél. S 11 33

A louer tout de suite
ou date à convenir :

Petlt-Pontarl ler : une cham-
bre et dépendances.

Seyon : deux chambres et dé-
pendances.

Château : deux-trois cham-
bres et dépendances.

Avenue du ler-Mars: trols
chambres et dépendances.

Brévards: deux - trois cham-
bres et dépendances, con-
fort.

Terreaux : trois-quatre cham-
bres et dépendances, con-
fort.

Ecluse: quatre chambres et
dépendances.

Ecluse: quatre chambres et
dépendances, confort.

Château: cinq chambres et
dépendances.

A louer en Valais
un chalet meublé, deux cham-
bres, une cuisine, eau , élec-
tricité, balcon, vue. Bas prix.
S'adresser & Albert Darbellay,
Liddes.

Pour le 24 Juin , & remettre,

aux Parcs
appartements avantageux,
bien ensoleillés, trols cham-
bres et dépendances. — Etude
Baillod et Berger. Tél. 5 23 26.

3 chambres, terrasse, Parcs
No 12; 1 et 4 pièces, rue des
Moulins ; 3 pièces, Fontaine-
André ; Garde-meubles, Fau-
bourg du Château. — Etude
G. Etter, notaire, rue de la
Serre 7.

A louer local avec
grande cave, au cen-
tre. Etude Brauen.

Avenue du ler Mars, à louer
pignon de 2 chambres et cui-
sine, remis à neuf. — Etude
Petitpierre et Hotz.

Jeune homme, 29 ans, Suisse romand, depuis huit ans dans
Imprimerie à. Baie, s'occupant de la partie annonces de plu-
sieurs revues, cherche place en Suisse occidentale, dans
IMPRIMERIE DE JOURNAL OU ÉTABLISSEMENT ANALOGUE

Est au courant de tous les travaux de bureau. — Ecrire
sous D. Z. 316 au bureau de la Feuille d'avis.

On demande une

cuisinière
et un Jeune homme comme

garçon de maison
dans bon café-restaurant. —
Demander l'adresse du No 317
au bureau de la Feuille d'avis.

On cherche pour le ler Juin

jeune fille
sérieuse, sachant bien cuire.
Gages : 60 a 70 fr. par mois.
Demander l'adresse du No 312
au bureau de la Feuille d'avis.

Jeune

sommeiière
présentant bien , sérieuse,
trouverait place pour tout de
suite dans bon restaurant. —
Demander l'adresse du No 321
au bureau de la Feuille d'avis.

On cherche une

PERSONNE
pour laver la vaisselle. S'a-
dresser au café du Théâtre.

On demande

jeune personne
de confiance pour servir au
restaurant et aider aux tra-
vaux du ménage. Café du
Bornelet, Corcelles. Tél. 6 13 27

On cherche pour tout de
suite

garçon de cuisine
15 à 17 ans. Demander l'adres.
se du No 322 au bureau de
la Feuille d'avis.

JEUNE FILLE
On demande pour tout de

suite une fille pour aider
dans un café-restaurant et
pouvant, à l'occasion, rempla-
cer la 'sommeiière. Gages à
convenir. S'adresser Télépho-
ne 3 10 23, le Locle.

Laiterie Vve Gulllet, Fon-
talne André , demande

jeune homme
de la ville .

¦fife -k. -3- .̂ ^̂ ^^ _̂L__^__ _̂_V £_4I -" -, i ii. !" -"¦:_¦
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d'occasion
une commode et un accor-
déon. M. Mora, café du Gru-
tll, Bercles 3.

MADEMOISELLE

ROSE SIHMEN
MASSEUSE-PÉDICURE

Rue du Bassin 10
Tél. 5 26 25 *

Pédicure
Urne Ch. BAUERMEISTER
diplômée E. F. O. M. à Paris
ler Mars 12. ler. TéL 6 10 82

_HHH_| AU STUDIO ***MÊËL~m
«à Tél. S 30 CO gBj

*Ê EN FAVEUR DE JEUDI SOIR 23 MAI ||

|« _/W 9j oioHia»\
IPADEREWSKI I
W\ dans son seul et unique film lf|j

¦ Sonate au clair de lunel
; ' ' de BEETHOVEN K|&

H flu ""w™6 : Les grandes actualités Fox-Movietone B
g|j et un excellent complément $|â

¦ 
PRIX HABITUELS i£SI1  ̂ Location d'avance : i' 3"!̂  p

ni! SOIR Rr§&l Photo AtUnger - TéL 5 1576 |%-*_ ĵ a

AVIS
En raison de la situation et des conditions de

paiement qui nous sont imposées, nous nous 'voyons
contraints DE SUPPRIMER TOUTE LIVRAISON
A CRÉDIT.

Nous prions donc le public de prendre note que
les livraisons de

COMBUSTIBLES
se feront dorénavant contre paiement à la livraison
sous déduction de l'escompte de 3%.

Les personnes qui ne seraient pas à même d'ef-
fectuer le paiement au moment de la livraison sont
priées d'en aviser leur fournisseur pour lui éviter
des frais de manutention et de camionnage inutiles,
d'autant plus onéreux qu'une bonne partie du per-
sonnel et des camions sont mobilisés.

Groupement des marchands
de combustibles

de Neuchâtel et environs.

MARIAGE
Dame ayant de bonnes re-

lations se recommande aux
personnes désirant se créer
foyer heureux. — Discrétion.
Succès. — Fondé en 1924.
CASE TRANSIT 456, BERNE.

A louer, rue du Bassin, époque à convenir,
grands locaux, superficie totale 200 m2.

S'adresser bureau Edgar Bovet, Faubourg du Crêt 8.

Dans l'Impossibilité de
répondre personnelle-
ment à toutes les per-
sonnes qui leur ont té-
moigné tant de sympa-
thie pendant ces jours
de deuil, Madame Geor-
ges AMEZ-DROZ et ses
enfants, présentent à
tous leurs parents, amis
et connaissances leurs
plus vifs remerciements.

Dombresson,
î 20 mal 1940



Administration : 1, rne dnTemple-Nenf.
Rédaction t 3, rne dn Temple-Neuf.

Bureau ouvert de 7 h. 30 à 12 b. et de
13 h. 45 à 17 tu 30. Samedi jusqu'à midi,

Régie extra - cantonale t Annonce**
Suisses S. A., Neuchâtel et succursales.

^W BALLY

«fWnWMde. M/MM */

Par leur qualité, leur chaussant
et leur prix , nos- chaussure, d'été
Bally sont les plus avantageuses

CHAUSSURES

âMmâ

Un coup de 4>̂ %&
téléphone tf*̂

15 commerçants qui ne demandent
qu'à vous donner satisf action

Ferblanterie UA

— ¦ ¦ | Appareillage BOUCHERIE - CHARCUTERIE

Ttliel F Grossies « MARGOT; I n W i W à 'f b i  a__ 9 Rue du Seyon 5a - neuchâtel
m a î t r e - t e i n t u r i e r  Installations sanitaires TÉL. 514 56

5 17 51 COQ-D'INDE 24 ™J f̂f™^Tél. 5 20 56 dn J«nr

fi . Diinnar ^i^siHnoi VOILLEMIN frères
UH I I  If 111111 131 conseil au spécialiste Successeurs de Ch. Enzen
« i. o Tel 5 99 13 COUVREURSBellevaux 8 fdSlL?. r . ; Itl î'̂ t l̂t^

TOUS lr3V3UX d8 _P__S_Î_ Ŝ rrans*tfrnatlon 
de 

toitures

Semjr6rîe Bl réparatiOnS ~ 
pjerre. nnrlré PERDFT Revêtement de façades '
fierre Hliure K E K K C I  peinture des fers-blancs

Volets i rouleaux, sangle, corde Seyon 28 Neuchâtel Réfection de cheminées. Devis

Entreprise de vitrerie Primeurs

_^1ï_fe M. SCHLEPPY n r.FRIITTT
 ̂ mÈ *m J «>*> Successeur de Crivelli 11* VliU U JL 1 I

__* __j_B'̂ p'Cic Faubourg do Lac8-Neuchâtel TAI S *»_»_ A **«j_3 î'°î\*% Tel 5 21 68 T6'- 5 30 43
f̂ ç̂4Ï|t&

s!i

* " GRAND'RUE 12
Vfc*P* «-_» Tous genres de glaces Maison deS îé^mes «

ii.tM0»I___3-» m . LU fruits frais grâce à la
*_iïî>""" GlaCeS OOUr ailtOmOblIeS fraîcheur de son arrlère-

magasin. — Toujours des
Vente de verre au détail prix intéressants.

Decoppet Frères TP™\U
S
RE Pa > e,"_..lib""ie

Entrepreneur» rAr l tKb PtlN I b 
TCBIIEIIIIV S.

M E N U I S E R I E  C O M un â f.f . Si î rt I CilSC -faflti À A.
CHARPENTERIE I ¦ U U I S i I II U 11 I Û Tél. 5 12 79
P A R Q U E T E R I E r l l_î=> Meubles en acier
léla 5 l 2 6 7  S t-M a u r i c e  -12 Erga
N.uchâtei - Evoie AS Télépb̂ T5 i9 19 Fournitiires générales

i m^mm^m £2*.
^3 49™, IKMHII VINS - LIQUEURS

HTHf rïn_FT T i T̂i'W Service à domicile
Ma spécialité |urjVMjËitfJJybLli[Si S^aqa/în .r»̂fM <. m»M g ĝM MiBtm_a_
Oranqlna Demandez les conditions «ncinii «m HI-CJUTB.

WI „I if.i - de cette rubrique au E. LANGEL, suce.V I V I  rvoia bureau du lournai
- i **

A remettre tout de suite,
pour cause de départ,

PENSION
pour Jeunes gens catholiques.
Très bien située, vue superbe,
ft proximité des écoles. Prix
ft convenir. — Adresser offres
écrites sous B. A. 915 au bu-
reau de la Feuille d'avis.

A vendre très bon marché
quatre beaux -

paons-coqs
chez Lehnherr, Marin.

Emplacements spéciaux exigés, 20 °/o
de surcharge.

Le» avis mortuaires, tardifs et urgent^
«ont repu jusqu'à 4 heures dn matin.

La rédaction ne répond pas des manus-
crits et ne se charge pas de les renvoyer.

Vt^w/a _rT âfl4

maintenant unel
cure prlntanlère O
d'E!china, le bon H
stimulera vos' fis
cellules et vos
tissus et vous s||
donnera une {Bl
mine fraîche. jjjS
Donc, surtout ¦¦
maintenant, 5-sj
3 fois par Jour del

ELCHINA!
des Ors. Scarpatettl 1 9  _.
et Hausmenn ¦ g

a.7». B..B, OUTII compt, .0— ̂ W £
M̂ r '̂l'.Milinii -Tin  st *W £>

[«^LaJ VHJLE

^P NEUCHATEL
Vaccinations

officielles
Le docteur de Reynler

vaccinera à l'hôpital Jean-
jaquet pour enfants, le
vendredi 24 mai, à 17 h.

Direction de police.

A VENDRE

JOUE VILLA
familiale, cinq chambres. —
Construction récente. Jardin.
Situation unique, haut de la
VlUe. Ecrire sous N. E. 324
au bureau de la Feuille d'avis.

L' Intermédiaire
IVrEUCHATKI,

Divers immeubles à vendre
Conditions avantageuses
Placement recommandé

ron.es affaires contentieux
ses. Règlement amiable
de litiges et successions.

Consultations
ADRESSEZ-VOUS A

L'INTERMÉDIAIRE
SEYON 6 ¦ Téléphone 5 14 76

RADIO
excellent poste < RADIONE »,
installé ft domicile et garanti,
pour le prix de 80 fr. Pierre-
André Perret, Seyon No 38,
Neuchfttel. Tél. 5 2S 43.

EXTRAIT DU TABLEAU DES
COMMUNICATIONS POSTALES AVEC L'ETRANGER

Derniers départs des trains ponr envois de Neuchâtel h destination des pays d'outre-mer
du 22 an 28 mal 1040

lies heures sans signe ne concernent que le courriel ft transporter par la vole ordinaire.
* seulement les correspondances-avion g aussi les correspondances-avion

. 1 . T 

22 23 24 25 20 27 28
A. ASIE 

Inde britannique . . . . . .  93»' 19«* _ _ - — 988* — 19851 _ __, _ 2127
A. O.

Asie Orientale . , , , _.•  W 1955* - ~ - ~ 988' — 19"* — - - 2127 _
A. O. |

Chine Méridionale 938» 1956 * - - **. **, 938» — 19» — — - 2127
A.O.

Chine Nord et Est Japon -_ — 988« — - — — — — — 938' — -^ 
—

is^ f̂ r.r  ̂= = * i* «* «*¦ = = »̂ r = z ss w
A. O, _*_., \j

B. AFRIQUE
Afrique dn Sud 1955 - - - 938* _ - - 1966 _ _ - 938- -
Africrae Orient Dortugaise 1955 _ - — 938» — — — 1956 _- — — 93s» _Afrique Orient, porldg 

J |  ̂
___ 

 ̂
_ _ 21_.. _  ̂

.̂  _
Congo belge - - - - 2127 - . - *" ~ - - ~ 1955 2187'

E °^
f0lS Par 8ema ,̂

t i  - - 938- 1965. 1955 __, 1955 - 1965| _ _ - . - .
S% ste«M ::::::: - - - - n*™**** - - - - 2127. - _ ^Remise chaque Jour
Haro? .TTT. fTÎ

5
?

1
!, . . 2127» _ 2127* **. 218T- -. 2127' - ! - - 2127* w 2127. __,

Remise chaque Jour
Tnn-ïïe T T̂. ???T. , • t 2127» « 2127» - 2127» - 2127« - — — 2127* «_, 21_7. __.

Remise chaque Jour
au service français
C. AMÉRIQUE 

Canada, Amérique du Nord
et Amérique Centrale . — — 1966 — — — 134a — 18W — 134a 1955 — —Côtes septentrionale et oc-

dn'snd
16 de

.
1
!
AmérI

.
QU
! 1342 _ 1966. « 2127» - 134- - 1956- « 1342 1955 __. _.

Argentine, Brésil, Uruguay. -1 -7, ..„
Paraguay, Bohvie. Chili - - - - 2127 — - - ~ " " " _?_. "~ - -Ba h via e t Chili  Ml

D. OC£ANIE
Australie 9»; 19«; ~ - - - 9« - - - - - - -
Nouvelle-Zélande 938* 1955* - — 988 — 938 « „ ___ - __  ̂ »_,

A VENDRE
deux lits, deux canapés, un lavabo, une armoire à deux
portes, deux tables carrées, une table ronde, un régu-
lateur à poids, un réebaud à gaz avec table, des glaces,
des cadres, des chaises, lampes électriques, outils d'hor-
loger, soit : burin fixe, tours à tourner, à rouler, outil
à planter, perce droit et d'autres outils, etc. — S'adresser
à E. Jacques, Ecluse 39, d'e 15 â 18 h., ou boucherie
P. Jaccard. 

E*B *****W*\S*m*Wlm**m*̂ *m**l*m^*****mm**m*m***m***m*********m n

CachelsduD.Taivre |
ï Grippe / ĥÉf%

Migyqir.es 
/f^ŝW

MOIIX de dents v̂ fcÉZj &r
Rhumatismes
TmMm\mMmwmmmmmmmmmmmmmmmm 1S Cachets Fr.X—N é v r a l g i e s  4 » FT.O.7S¦j ¦ *w***\ . » » Fr.0.20
et tOUteS dOUleurS danstoutEslesphannade
¦ ¦M I1.I. mu ¦¦¦ ,ll_-H.>MI»miH—

— -— . . .  t

Ce qui importe
dans la peinture du bâtiment

ce sont les couleurs résistantes,
d'un grand pouvoir couvrant!
Nos couleurs, ft base de céruse,
répondent à ce besoin.

MEySTJIE&e
ST.MAURICB 2_>g"""_ â<. NEUCHATE1.

«FiDELlS »
la poudre à lever fidèle, qui ne rate jamais. i
En vente dans tons les magasins

ZIMMERMANN S. A.
Fabricants: N.-H. Schmidt & Cle, Pourtalès 6, Neuchfttel

Grande baisse sur cabris
entiers et au détail, à Fr. 1.40 le V2 kg.

au magasin
Lehnherr f rères

I

*Jt*?~4+*'
... dit Papa chaque marin en ex-
pédiant son petit déjeuner de peur
de manquer l'heure du bureau.
Ka-Aba se prépare en une minute;
2 tasses de ce déjeuner substan-
tiel remplacent avantageusement
un repas consistant et permettent
d'attendre sans défaillance l'heure
du dîner. De plus Ka-Aba est d'un
emploi économique.

__„. .__ 20 tasses - 85 Cts300 Or.
«SCta.

S M-Àbâ
Bl^gJa boisson des plantations

A VENDRE

BONS CHEVAUX DANOIS
trait et selle, de trois à cinq ans. S'adresser : Manège de
Saint-Blaise.

A vendre un
potager à bois

« Prébandler »
cuisinière à gaz

et divers meubles. Sous-sol,'
Parcs 53.
-~—™* ¦

Jeune chien
berger allemand, bon pour la
garde, ft vendre. Cité Martini
No 9, Marin, H. Hossmann.

RADIO
Pour cause de départ, J'of-

fre & vendre mon radio 100
francs. Adresser offres écrites
ft L. O. 820 au bureau de la
Feuille d'avis.

Pour des

LUNETTES
confortables et solides,
adaptées avec soin et à

un prix raisonnable.
adressez-vous à

Martin LUTHER
Opticien * spécialiste
Place Purry 7 - Neuchâtel

A vendre une

bonne génisse
sept mois de veau. S'adresser
ft M Robert Ribaux, Bevaix.

Radios revisés
livrés avec garantie de six
mois, lampes comprises et Ins-
tallation, de 45 à 150 fr. —
Essai à votre domicile, sans
engagement de votre part. —
Radlo-Alpa Ch. Rémy, Seyon
No 9 a. Tél. S12 43.

Un appel
à la confiance

Qui consentirait , malgré la
situation actuelle, ft faire con-
fiance à chef de famille qui
cherche 8300 fr . pour sortir
de graves embarras. Rembour-
sement selon entente. Ce prêt
serait garanti . — Ecrire sous
chiffres P 2366 N à Publicitas,

• Neuchfttel .

sHEEECa-Ms_-E»B-
Guerre aux

Mi TES
INSECTICIDE
LUSAM

Droguerie

S. WENGER
Successeur de VléseJ C°
Seyon 18, Grand'Rue 9

% NEUCHATEL

l^-l" *f wr1rT*''ftft'¦"¦ "*• K.j_K

•¦BP̂ aŜ - ^^ *  0^__|
¦ -̂S-Bsffl

MPB__yB r̂tf^ ¦ ¦* •  ̂K__|
¦̂B j l̂ij^̂  "̂  "*̂ _ _̂t>to]
¦_i_E *^F-C~r" /^H! fcx^̂ '

A VENDRE
une chambre ft manger, une
table avec quatre chaises
bois dur, divers tableaux de
peintres, un lustre, divers ob-
jets. S'adresser Champ-Bou-
gin 36 2me, mercredi et Jeu-
di après-midi de 15 à 18 h.
Tél. 5 14 38.

__^K__E_E_^^ _¦__

Baillod S A .

Tour,
moteurs, etc.
A vendre un gros tour banc,

3200 entre pointes, deax mo-
teurs électriques de 40 et 20
CV., une dynamo avec tableau
(à remettre en état) et une
machine ft percer verticale
avec renvoi. S'adresser ft Zbin-
den Frères en liquidation. &
Payerne. AS 15253 L

AS 3fl77 X

En congé

Pour donner à ta salade plus de
vigueur.

Prenez de laThomy, pleine de saveur!

WÊÊLWÊ*WÊ̂w*ROi'ïis/p Ĵ**** WÊÊÊÊ

Beurre frais du pays, première qualité
pour fondre

Fr. 4.90 le kg.
4.80 le kg. par 5 kg. 4.70 le kg. par 10 kg.

R.A. STOTZER, rue du Trésor



Cmwdm qxap holoqique,
B n  r> Sous des apparences de

. 1/. L. grande honnêteté et de
bonne sociabilité, cette femme est en
réalité une esclave de sa nature Im-
pulsive et de son caractère faible. II
en résulte que la franchise se transforme
en bavardage et en Indiscrétion, avec son
cortège de faux-fuyants et de mensonges
en vue de se Justifier, une fols prise sur
le fait. Soumise et déférente par devant,
elle agit avec autoritarisme et même avec
méchanceté par derrière. Incapable de se
discipliner, vivant ft sa guise et sans se
soucier des obligations prises, elle prend
soin de sauver la face, ce qui conduit à
l'hypocrisie. Le travaU domestique se fait
au gré de l'humeur, sans Joie et sans cet
esprit d'amour qui rend la peine légère
et l'effort Joyeux. L'ordre, la propreté, la
méthode, la capacité de se soumettre à
un horaire, à une discipline, rien de cela
n'existe chez cette personne qui n'a cer-
tainement pas assez pratiqué la fidélité
cachée au cours d'une existence pourtant
longue. C'est un cas d'infantilisme, d'une
femme-enfant à laquelle on ne peut con-
fier que des responsabilités limitées et
surveillées.

D p  C'est un homme sans façons,
« V». sans complications, qui va

droit devant sol et dont toutes les éner-
gies servent ses buts de vie. A vrai dire,
ft cause de son hérédité maternelle qui
féminise sa sensibilité, 11 a besoin de
sentir autour de lui une affection vigi-
lante qui soutienne son cœur, car c'est
un grand sensible, dont l'âme doit se di-
later dans la confiance et dans la com-
préhension des autres. Jusqu'à un cer-
tain point, il manque d'indépendance et
d'autonomie, bien que, professionnelle-
ment, il sache faire usage de ténacité,
de patience, de persévérance . Et pourtant,
dans la vie privée, on le volt souvent en-
tier dans ses volontés, fixé dans ses Idées,
rétif aussi quand quelque chose heurte

ses sentiments. C'est qu'il y a deux hom-
mes en lui : celui qui veut, agit, œuvre,
pense, combine, dirige, et l'autre, douce-
ment romanesque, Imaginatif , que l'on
prend par le cœur, qui aime les atten-
tions, qui attend l'affection et l'amour,
et qui ferait l'Impossible en faveur de
ceux auxquels il a fait don de son ami-
tié. C'est le « cœur mixte », qui s'harmo-
nise au mieux sous la direction de la
bonne Intention.

M-rAsnfie Vous êtes toute enIfiyOSOllS. nuances, et, comme
dit La Bruyère, ondoyante et diverse. Vo-
tre Intelligence est fort Joliment campée
sur une sensibilité surveillée ; le cœur
bat doucement au rythme d'aspirations
très humaines, alors que le vouloir Joue
selon l'impulsion ou le freinage de la ré-
flexion ; la pensée monte, descend, s'ani-
me, s'éteint, se colore d'imagination ou
s'appointe finement en critique sans mal-
veillance ; le geste se fait aimable, gra-
cieux, ou réticent, énigmatlque, laissant
percer de l'irritabilité, de la nervosité, de
la rétivlté, de l'Incertitude. C'est qu'en
effet , tout n'est pas amusant dans le de-
voir quotidien ; vos Intérêts ne vont pas
toujours au même pas que le travail et
l'effort physique. Les Jours se suivent et
les dispositions item. Que de désirs in-
avoués et de petits sacrifices ravalés I Que
de soubresauts de la volonté avant d'ac-
cepter choses et gens tels qu'ils sont! Mais
le cœur est bon, affectueux; oui, U y a en
vous une secrète beauté qui, un Jour,
s'épanouira, car, autant qu'U dépend de
vous, vous vivez de sincérité et de sim-
plicité. Allez-y d'un échelon encore I

I milatta Votre nature est éton-
LOUlClIC. namment riche en Intel-

ligence lucide, en volonté de vivre, en
puissances tempéramentales, en sensibili-
té nette et carrément orchestrée, en cons-
cience de sa valeur, en sentiment de sa
dignité. Votre cœur a vingt ans ; U a
conservé toute sa fraîcheur, malgré les at-
touchements de l'expérience et les éra-
flures des déceptions. Toujours, U rebon-
dit, s'enthousiasme, s'exalte, se reprend à
croire et à vouloir, ce qui entretient en
vous un bel optimisme, lequel sans que
vous vous en doutiez, se transmet imper-
ceptiblement et éveille en autrui le cou-
rage latent. L'esprit patricien a survécu,
chez vous, èi l'évolution du siècle ; au
fond de vous-même, vit, aspire, croit,
s'enorgueillit une aristocrate, dans le
meilleur sens du terme ; simple, mais at-
tachée ft la forme, aux convenances, aux
usages, au bon ton ; digne mais point
fière ; soucieuse du devoir par sens de
l'honneur ; Indépendante, virile en plu-
sieurs points ; mondaine et tout ensem-
ble spiritualiste ; et, avec tout cela, adroi-
te, pleine de moyens et de savoir-faire,
intéressante et sympathique. Vous êtes
magnifiquement humaine. Prête à passer
au plan suivant.
C u  cette excellente personne est

• "*• restée étonnamment Jeune de
cœur et d'esprit. Sensible, inteUigente et
vive, elle a du ressort moral et du cou-
rage pour s'obstiner dans un rôle qui est
une attente perpétuelle. Tout est fémi-
nin, chez elle : délicatesse des sensations,
volonté vive et Influençable, affectuoslté
plus ou moins partiale, entêtement sous
les formes douces, calcul et diplomatie
souriante, bonté et nervosité en synthè-
se, adresse manuelle et sens pratique, so-
ciabilité et capacité de se suffire ft sol-
même, acceptation et Impatience, amour
dévoué et cependant pas entièrement dés-
intéressé, car le cœur attend la monnaie
des sacrifices consentis ou spontanément
accomplis. Elle appartient ft cette belle
phalange des mères pour lesquelles la Vie
continue parce qu'elles demeurent tou-
jours mères. Tout en elle rebondit en

espoir, en désirs, en volonté, sans cesser
de rester, au fond, faible , anxieuse, ft la
recherche d'un appui et, dans le sens le
plus humain , servante de la vie. Au reste,
fine et perspicace, d'une honnêteté rigou-
reuse et obéissant à des principes d'une
belle élévation.

Mîllv Quel besoin de Justice nel'IIliy. ut-on pas dans votre écri-
ture si ferme, si bien plantée, si étran-
gement frémissante sous la rigidité de
sa Ugne ! On volt que vous avez dû et
su tendre, modeler, cuirasser et armer vo-
tre endurance morale, afin de lui appren-
dre l'attitude de fermeté et de résolu-
tion qui décide de toute une vie consa-
crée à la conscience et au devoir. Que
cela s'acquière au détriment de la sou-
plesse et de l'adaptation sentimentale ou
IntellectueUe au milieu, c'est compréhen-
sible et presque nécessaire, car toute per-
sonnalité fortement construite de princi-
pes sociaux et spirituels s'Isole plus ou
moins de la masse et va son chemin sans
regarder ni à gauche ni à droite. Mais la
bonté est ft la base de vos actes et si la
parole se fait parfois nette et tranchan-
te, c'est que tout, en vous, est convic-
tion et que les demi-mesures, les accom-
modements diplomatiques, les ruses de
guerre vous répugnent. Vous avez résolu
de rendre ft chacun ce qui lui est dû , et
c'est là précisément ce qui caractérise le
sentiment de la Justice. Fusslez-vous lé-
gion !

PHILOGRAPHE.

Notre courrier graphologique est
ouvert à tous les lecteurs du journal
(abonnés et acheteurs au numéro).

Prière d'adresser les documents
qu'on désire soumettre à l'examen
du graphologue à la
Feuille d'avis de Neuchâtel

Service graphologique
Joindre à l'envoi la somme de

2 fr. 50, ainsi que le bon permettant
d'obtenir une consultation au prix
réduit consenti spécialement aux
lecteurs du journal.

Il n'est pas nécessaire que les de-
mandes de consultation soient si-
gnées. Mais dans ce cas, elles de-
vront être munies d'un pseudonyme
sous lequel la réponse paraîtra dans
le courrier graphologique.

IL A S UJ H S SE
EN TEMPS DE MOBILISATION
Ce qu'il faut savoir

du service obligatoire
du travail

On sait qu'un service obligatoire
du travail vient d'être institué, au
sujet duquel nous avons donné déjà
quelques précisions.

Voici ce qu'on communique enco-
re à ce propos :

Le refu s de servir est puni de l'em-
prisonnement pour un an au plus ou,
dans les cas de peu de gravité, d'une
amende de 500 fr . au plus.

Sont exemptés du service du tra-
vail : a) les membres de l'Assemblée
fédérale, du Conseil fédéral , du Tri-
bunal fédéral , du Tribunal fédéral
des assurances, des gouvernements
cantonaux et les juges profession-
nels; b) les personnes indispensables
à l'administration de la Confédération,
des cantons, des districts et des
communes et à la direction de leurs
établissements ; c) les militaires mo-
bilisés, y compris ceux qui font par-
tie des services complémentaires ou
de défense aérienne, ainsi que les
femmes en service des catégories A
et B des services complémentaires
féminins ; d) les agents en service
du corps des gardes-frontière, des
corps cantonaux de police et corps
auxiliaires, des corps communaux et
autres corps publics de défense aé-
rienne passive et des corps perma-
nents de sapeurs-pompiers ; e) le
personnel en service des établisse-
ments militarisés, tels que les arse-
naux, les entreprises de transport,
etc. ; f ) les personnes exerçant une
activité scientifique ou artistique qui
a un intérêt national ; g) les ecclé-
siastiques qui appartiennent aux re-
ligions reconnues et exercent leur
ministère ; h) les étudiants et les ap-
prentis, dans la mesure où l'on peut
compter sur un achèvement normal
des études ou de l'apprentissage ; i)
les personnes des deux sexes, âgées
de moins de 16 ans, les personnes
du sexe masculin âgées de plus de
65 ans et les personnes du sexe fé-
minin âgées de plus de 60 ans ; k) les
ménagères ayant à leur foyer le soin
d'enfants de moins de 18 ans ou de
personnes qui ne peuvent pas être
abandonnées à elles-mêmes ; 1) les
personnes que leur état corporel ou
mental rend impropres au service
du travail.

L'assujetti à qui un emploi est as-
signé en vertu de la présente ordon-
nance (art. 6, lettre b) doit recevoir
le salaire en usage dans la profes-
sion ou sur la place.

Si, pour le travail assigné à l'as-
sujetti , ce salaire est notablement
plus faible que son gain normal, il
peut lui être accordé un appoint au
moyen de fonds fournis par la Con-
fédération et le canton, ainsi que par
les employeurs. Les cantons peuvent
mettre les communes à contribution.
Des dispositions d'exécution régle-
ront le détail.

Les cabines téléphoniques
fermées momentanément

dans toute la Suisse
Par ordre de la direction des

P.T.T., les cabines téléphoniques pu-
bliques, dans toute la Suisse, seront
fermées momentanément.

Le service complémentaire
des femmes

Les jours sont passés, où les j eu-
nes filles tuaient le temps par le
sport et les réjouissances. C'est pré-
cisément aux j eunes filles à qui
leurs moyens permettent de ne pas
travailler que l'appel fait récem-
ment pour le service complémentai-
re des femmes s'adresse. Il s'adres-
se aux femmes seules, aux femmes
dont le mari est mobilisé et qui
n'ont pas d'enfants. Il va à toutes
celles dont la présence à la maison
n'est pas absolument nécessaire.

Peuvent aussi s'inscrire les fem-
mes et les jeunes filles dont les oc-
cupations cesseraient dans un mo-
ment critique, et qui , en cas de
guerre, perdraient leur emploi , ainsi
que les femmes dont le mari est S.
C. et serait mobilisé en cas de guer-
re. Pour ces femmes et jeunes fil-
les, la catégorie « conditionnelle » a
été créée. Elles seront, comme les
autres, préparées à leur travail dans
des cours ; elles formeront une ré-
serve et constitueront une aide pré-
cieuse pour l'armée et l'évacuation
éventuelle de la population civile.
C'est pourquoi nous prions aujour-
d'hui toutes les femmes qui ne se
sont pas encore inscrites de lire
l'appel, d'examiner leurs capacités,
de remplir le questionnaire et de
l'envoyer à la direction militaire de
leur canton.

Toutes les inscriptions pour n'im-
porte quelle catégorie de S.C.F. doi-
vent être adressées par cette voie.
La Croix-rouge et les différentes ca-
tégories du S.C.F. n'acceptent plus
d'inscription directe. Le terme de
l'inscription est prolongé jusqu'à
nouvel avis.

Pour donner à la jeunesse
suisse une claire vision

de ses devoirs
LAUSANNE, 20. — Dans sa der-

nière réunion, le comité de la So-
ciété pédagogique de la Suisse ro-
mande a voté à l'unanimité la ré-
solution suivante:

«Au moment où les Chambres fé-
dérales vonf se prononcer au sujet
du rétablissement des examens pé-
dagogiques des recrues, le comité de
la Société pédagogique de la Suisse
romande tient à affirmer qu'il ap-
puiera toutes les initiatives ayant
pour but de donner à la jeu nesse
suisse une claire vision de ses de-
voirs et de ses droits; il estime qu'à
l'heure actuelle, on ne fera jamais
trop pour le développement intellec-
tuel et civique des jeunes Suisses,
et il déclare qu'une des tâches les
plus urgentes des autorités et des
éducateurs est l'élaboration d'un
programme d'éducation nationale. >

Les gardes d'entreprises
vont être constituées

Le Conseil fédéral a pris un ar-
rêté concernant les gardes d'entre-
prises, qui est entré en vigueur le
15 mai. Cet arrêté a la teneur sui-
vante :

Article premier. — Les hommes
composant les gardes d'entreprises
instituées par l'ordre du général du
10 mars 1940 concernant la surveil-
lance et le maintien de la bonne
marche des entreprises indispensa-
bles sont, à moins qu 'ils ne soient
astreints au service militaire ou aux
services complémentaires, incorpo-
rés, par les soins des autorités mi-
litaires cantonales, comme volontai-
res dans les services complémentai-
"res armés, conformément à l'article
20 de l 'ordonnance du Conseil fédé-
ral du 3 avril 1939 sur les services
complémentaires.

Art. 2. — Le personnel du service
des gardes d'entreprises portent
l'uniforme, s'ils en possèdent
un , sinon le brassard fédé-
ral. Le recours aux armes est ré-
gi par les dispositions du règlement
de service. Le sous-chef d'état-ma-
jor des services de l'arrière donnera
des instructions nécessaires à ce su-
jet . Le personnel des gardes d'en-
treprises est assuré, pendant la durée
de son service, contre les consé-
quences économiques des maladies
et des accidents, conformément à
l'arrêté du Conseil fédéral du 29 dé-
cembre 1939 concernant l'assurance
militaire du personnel des services
complémentaires et des organismes
de défense aérienne passive. Le per-
sonnel des gardes d'entreprises est
soumis, pendant le service, ainsi
qu 'en dehors du service, au code
pénal militaire et à la juridiction
militaire.

Art. 3. — Il y aura lieu , avant
d'incorporer du personnel de la dé-
fense aérienne passive dans les gar-
des d'entreprises; d'examiner chaque
fois si l'emploi dans les deux or-
ganismes est possible. Il ne saurait
en tout cas être question de char-
ger une seule et même personne de
deux tâches incompatibles.

Art. 4. — L'autorité qui organise
une garde d'entreprise en désigne
le chef responsable.

Art. 5. — D'entente avec le com-
mandant en chef de l'armée, l'orga-
nisation et l'emploi des gardes d'en-
treprises sont soumises à la surveil-
lance des commandants de ville. Ces
commandants tiennent la liste des
gardes et prennent au besoin toutes
les autres dispositions nécessaires.

Le Tessin est calme
Le calme règne au Tessin. La po-

pulation ne s'est pas laissée impres-
sionner par les événements. Elle suif
le développement de la situation
avec une tranquillité d'autant plus
raisonnable que du côté de l'Italie
on ne constate aucun signe qui puisse
légitimer des alarmes. Tout est tran-
quille au delà de la frontière et le
langage même de la presse italienne
au sujet de la neutralité suisse con-
tribue à rassurer les Tessinois qui
placent d'ailleurs leur confiance dans
l'œuvre de nos autorités.

Le centenaire
des chemins

de fer italiens
On vient de célébrer le
centenaire des chemins
de fer italiens. A cette
occasion, on a recons-
truit le premier train
qui parcourut la route
Naples-Portici, sur une
longueur de sept kilo-
mètres. Dans le train
avaient pris place des
voyageurs en costume

de l'époque.

Un nouvel hôpital
l'arrondissement
près de Lucerne
A Sursee, près de Lu-
cerne, vient d'être inau-
guré le nouvel hôpital
d'arrondissement. Il est
installé d'après les plus
modernes acquisitions
de la médecine, de la
chirurgie et de l'hygiè-
ne. Mgr von Streng a
dit la messe inaugurale.
Plusieurs hauts repré-
sentants des autorités,
de l'armée et du clergé
ont pris part à cette so-
lennelle cérémonie. —
Voici une vue générale

du bâtiment

Mlle J.-M. de Morsier, secrétaire
générale de l'Union internationale
de secours aux enfants, qui vient de
faire à Genève un émouvant exposé
sur la situation tragique des enfants

des pays atteints par la guerre.

La situation tragique
'des enfants des pays atteints

par la guerre
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ROMAN GAI

— Est-ce que tu me prends pour
plus bête ou pour plus saligaud que
je ne suis? Est-ce que tu crois que je
ne me suis pas tout de suite rendu
compte que c'était une sale histoire
qui .'arrivait ? Mais, mon pauvre
vieux, je m'en suis beaucoup plus
fait que toi, va !... Seulement qu'est-
ce que tu veux que je lui réponde
quand elle m'opposait : «J'ai un con-
trat. Si Monsieur de Vautubières dé-
sire le rompre, je n'y vois pas d'in-
convénient. D y a un dédit prévu,
qu'il le verse ! » Et c'est exact ! et
c'est là l'idiotie que j'ai commise 1
une sacrée idiotie 1 Mais je ne pou-
vais tout de même pas prévoir...

— Attendez, dit Pierre, j'ai une
idée. Si j'expliquais à Sally l^s héré-
sies que Ruby va commettre... Elle
a de l'influence sur Ruby, elle pour-
ra peut-être...

Henri haussa les épaules.
— Je lui ai dit tout ce qu'on peut

dire dans ce cas-là 1 Rien à faire.
Elle est butée. Elle prétend que nous

ne savons pas, en France, mettre en
valeur toutes les richesses de notre
passé...

Jean hurla, frénétique.
— Le passé 1 Ne me parie plus du

passé ! Ce mot-là me... me... Oh 1 Bon
D... de... 1 C'est à se cogner la tête
contre les murs ! Je finis par me de-
mander si elle ne le fait pas exprès...
Enfin quoi ! elle ne peut pas ne pas
se rendre compte que...

Pierre l'interrompit.
— Tiens... Tiens... Tu viens de me

donner une lueur 1 Le faire exprès ?
Pourquoi pas ? Au fond , ça ne serait
pas si bête de sa part...

Jean et Henri se regardèrent.
— Qu'est-ce que tu veux dire 1
— Je veux dire que je me méfie

de...
H n'eut point le loisir de conti-

nuer. On frappait à la porte. Un si-
lence s'appesantit durant quoi ils en-
tendirent frapper pour la seconde
fois.

— Qu'est-ce que c'est ?
Une voix répondit.
— C'est moi, mon petit...
Et dans l'encadrement du battant

poussé, Louis-Anicet-Anthelme de
Vautubières fit son apparition...

* *Cinq secondes de stupeur s'égre-
nèrent.

Debout sur le seuil, l'oncle Anthel-
me, dans un complet à carreaux tout
droit importé d'outre-Atlantique et
une valise à la main , contemplait
Jean et ses deux amis.

Eux, debout là où les avait figés

l'étrange apparition, demeuraient
muets et rigides, statues de la stu-
péfaction.

Ce fut Jean qui, le premier, reprit
possession de ses sens. i

Il marcha vers l'illustre vieillard.
— Comment ? Et... mais...
Avec un rire gaillard, l'oncle An-

thelme lui ouvrit les bras. Et tout en
l'embrassant, il dit , de ce ton cour-
tois et désuet qui lui était coutu-
mier :

— Je conçois ton étonnement ! Tu
me croyais sans doute encore en
Amérique... J'en reviens. Et, en dé-
barquant à Cherbourg, je me suis
dit que, pendant que j'y étais, je
pourrais en profiter pour descendre
te voir ! J'ai pris le train... et me
voici 1

II tendit la main à Henri et â
Pierre qui s'étaient approchés.

— Bonjour, les amis ! Alors, tou-
jours inséparables ? Ah ! l'amitié,
jeunes gens, l'amitié ! le seul vrai
grand sentiment de la vie ! Je disais
don c que me voici...

Pierre lui ayant offert un fau-
teuil, il s'y installa confortablement.
Devant lui, par la fenêtre ouverte,
on apercevait le beau paysage inon-
dé d'éclatante lumière.

— Quel pays !... dit 1 oncle An-
thelme. Quelle finesse dans la lu-
mière et quelle harmonie dans les
couleurs et les lignes ! La France
est un pays divin !

— Et votre voyage, mon oncle, in-
téressant ?

— Passionnant, mon petit. Cette

Amérique est une terre extraordinai-
re, et les Américains des gens éton-
nants. C'est une race. Tout, là-bas,
m'a choqué et émerveillé tout ensem-
ble.

— Ça s'est bien passé ?
— Magnifiquement... On m'a pris

à la porte de mon hôtel de Paris et
on m'y a ramené... Je n'ai eu à m'oc-
ouper de rien, il y avai t toujours
auprès de moi un guide plein de
prévenances. Heureusement, d'ail-
leurs, car pour une fois où on m'a
laissé seul en haut de l'escalier de la
salle à manger du paquebot, on m'a
retrouvé en bas — et sur le dos,
sans mal heureusement — trois se-
condes plus tard.

— Et qu'est-ce que vous avez vu ?
— Tout... les gratte-ciel, la statue

de la Liberté, New-York, Chicago,
Miami , Los Angeles, Washington,
Boston... dans toutes ces villes j'ai
fait des conférences...

Pierre demanda, l'air ingénu :
— En américain ?
Antbelme de Vautubières passa

une main fine jusqu'à la délicates-
se dans ses cheveux soyeux.

— Pourquoi en américain î de-
manda-t-il non moins ingénument,
est-ce que tout le monde ne com-
prend pas le français ?

— Mais, demanda Henri à son
tour, comment se fait-il que vous
soyez venu ici ? Jean ne vous...

— C'est Antonin. Car j'ai été à
Vautubières et Antonin m'a averti
que tu étais en vacances ici. Alors,
j'ai poussé jusqu'ici. A propos d»

Vautubières, c'est tout à fait très
bien que tu l'aies fait remettre en
état. J'aime que les jeunes généra-
tions gardent la piété du passé...
C'est tout le secret de la continuité
des nations ! Une chose pourtant
m'intrigue...

U regarda tour à tour les trois
jeunes gens debout autour de lui , et
son regard s'arrêta finalement sur
Jean.

Celui-ci commença de se sentir
mal à l'aise.

— ... Cela a dû coûter très cher...
— Tu parles ! murmura machina-

lement Pierre, 13.000 dollars !
— Vous dites, Pierre ?
— Rien... je pensais à l'Amérique !
— Ah 1 Où as-tu trouvé l'argent ?
Les trois échangèrent un regard

angoissé. L'heure de la catastrophe
semblait avoir sonné. Instinctive-
ment, Henri et Pierre se rapprochè-
rent de leur ami. Il leur parut que
l'instant était venu d. faire bloc de-
vant le danger.

Jean , machinalement, consulta des
yeux ses amis.

Henri eut un geste de résignation
et Pierre dit tout bas :

— Vas-y ! Raconte tout... Autant
en finir tout de suite !

Alors Jean — très simplement —
mit le vieil homme au courant des
faits. Il avoua la lopMîon et conta
la façon dont elle s'était faite. En
guise de conclusion , il dit , mêlant
le mensonge à \\ vérité :

— Mais je n'ai pas voulu paraître
dans tout cela. Miss Morgen Gilleroy

ne me connaît que sous le nom de
Jean du Mazet. Peut-être ai-je eu
tort , mais avant de me critiquer,
songez, mon oncle, que Vautubières
s'effritait et menaçait de s'écrouler.
J'ai vu un moyen correct pour le
sauver de la ruine. J'aurais aimé
vous consulter mais vous étiez en
Amérique et il fallait conclure l'af-
faire dans les huit jours.

L'oncle Anthelme demeura pensif
un long instant.

— C'est fâcheux dit-il ensuite,
mais après tout... la solution n'a rien
de choquant. Dans six ans tu récu-
péreras Vautubières intact et rajeu-
ni.

De nouveau Jean regarda ses
amis. Un même clignement d'yeux
le poussa aux aveux définitifs.

— Malheureusement, dit-il , les
choses prennent très mauvaise tour-
nure.

L'oncle Anthelme, qui contemplait
paresseusement le paysage, ramena
son regard sur le jeune homme.

— Que veux-tu dire ?
Cette fois Jean conta l'entrevue de

Ruby avec l'architecte et ses projets
de transformations.

Lours-Anicet-Anthelme de Vautu-
bières se cabra d'un bloc tel une
bête de race que l'on vient de bles-
ser.

— Es-tu fou ? Tu ne laisseras pas
faire ça ?

(A suivre.)

Que la vie
est belle
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Nouvelles suisses
Un drame navrant

cause la mort d'un soldat
à Echallens

LAUSANNE, 21. — Un jeune hom-
me d'Echallens, le conducteur Pierre
Jordan, 20 ans, appartenant à une
batterie de campagne , a été tué net,
dimanche matin, par un coup de fu-
sil tiré par un camarade, qui ma-
niait son arme. Ce drame a causé
une émotion profonde dans le vD-
lage d'Echallens. Le conducteur Jor-
dan a été enseveli cet après-midi
avec les honneurs militaires.

Un accident mortel à Genève
GENÈVE, 21. — Hier matin, en ga-

re de Cornavin , un employé du port
franc, Edouard Landin, né en 1921,
a passé sous trois vagons qu'il était
chargé de manoeuvrer. Le corps,
horriblement mutilé, a été transpor-
té à l 'institut de médecine légale.

L'enquête a établi que les talons
avaient été pris dans l'aiguille et
qu'il n'avait pas eu le temps de les
dégager avant le passage des vagons.

Les pleins pouvoirs
et les mesures financières
BERNE, 21. — La commission des

pleins pouvoirs du Conseil national,
sous la présidence de M. Nietlispach
(Argovie), président, s'est occupée
du deuxième rapport sur les pleins
pouvoirs et de l'arrêté du Conseil
fédéral concernant les mesures fi-
nancières pour amortir les dépen-
ses militaires. La commission a dé-
cidé de recommander au conseU
l'adoption. Par suite des paroles pro-
noncées par le président de la Con-
fédération, M. Pilet-Golaz, les con-
seillers fédéraux Minger, Baumann,
Obrecht et Wetter, la commission
constate qu'aussi bien les autorités,
l'armée que la population ont la vo-
lonté inébranlable de faire respec-
ter notre neutralité. Elle prend aus-
si connaissance avec une satisfac-
tion toute particulière de la façon
dont s'est déroulée la remobilisation
générale et exprime à l'armée toute
sa reconnaissance.

Le passage à Genève
de prisonniers civils

français et allemands
GENEVE, 21. — Mardi ont passé

en gare de Cornavin 92 prisonniers
civils français qui avaient passé la
nuit à Berne venant de Sainte Mar-
grethen et 65 prisonniers civils alle-
mands de Lyon. Le convoi français
était composé presque entièrement
de femmes et d'enfants, tous faits
prisonniers à Varsovie. Us atten-
daient à Stuttgart leur retour au
pays depuis trois mois. Le convoi
allemand comportait aussi de nom-
breuses femmes et enfants.

L'accueil aux prisonniers civils en
gare de Cornavin fut  très chaleu-
reux. Une collation leur fut  offerte.
A 13 h. 30, les Français prirent le
départ pour Lyon, tandis que les Al-
lemands, qui étaient arrivés à Ge-
nève à 13 h. 50, repartaient à 17 h.
30 pour continuer leur voyage pour
Schaffhouse.

Les consuls de France et d'Alle-
magne avec des membres de leurs
colonies, étaient présents à la gare
à l'arrivée des trains.

Sourions un peu
... malgré tout

¦ Un petit Parisien fut, il y a quel-
ques jours surpris dans un parc par
une violente ondée au moment où
il faisait sa promenade quotidienne,
accompagné de sa nurse.

Tous deux se mirent à courir, elle
avec ses vieilles jambes, l'enfant
avec ses jambes de trois ans. Us
n'allaient pas bien vite.

Un passant compatissant, muni
d'un parapluie, offrit d'abriter le
bambin et de le reconduire jusqu'à
sa demeure paternelle, ce qui fut
accepté.

Regardant tour à tour celui qui
l'abritait et le parapluie au manche
recourbé, Jacques semblait plongé
dans de profondes réflexions et ne
disait mot.

Mais quan d il fu t  disposé à l'abri
de la pluie dans le vestibule :

— Merci , Monsieur «Samberlain» i
dit-il avec un sourire.

— Pourquoi 7 lui du sa nourrice
étonnée, appelez-vous ainsi un mon-
sieur que vous ne connaissez pas ?
- — Tu crois que je ne le connais
pas ! s'exclama le blondinet. Je l'ai
bien reconnu à son parapluie !

Nouvelles financières
BOURSE DE PARIS

20 mal
i % %  Rente 1932 A 82.50 *p
Crédit Lyonnais .... 1512.- g
Suez cap 13.BUU. —
Cle Générale Electrlc. 1422.- JJPéchlney î??n '— fi
Rhône Poulenc 1050.— g
Uglne 1?95.- a
Air Liquide 1132.-

BOURSE DE LONDRES
20 mal 21 mai

S^W a r Loan .... 96 10. 0 97.50
Rio Tlnto W.-.- 10.10.-
Rhokana »• '• f %• % '*
Rand Mines 7. 7- 6 7. l-i 'A
Shell Transport 3 ~ ~  .,„,-,/
C'ourtaulds . 1 12. 6 1-1̂ 10̂
Br. Am. Tobacco ord . 4.14.4^ 415 ~
Imp. Chem. Ind. ord. 1. 8. 9 1. 8. 9
Imp. Tobacco Co ord. 5. 3. 9 . 5. a. e

BOURSE DE NEW-YORK
Clôt, du Ouv. du
20 mal 21 mal

Allled Chemical et Dye 150.62 15°~
American Can 92.— 92. —
American Smeltlng .. 38.- „f2 _2
American Tel et Teleg 153.50 152.50
American Tobacco «B» 76.— 76.—
Bethlehem Steel .... 76.37 74;-
Chrysler Corporation 61.75 59.87
Consolidated Edison 25.62 25.25
Du Pont de Nemours 160.— 15_ - ~
Electrlc Bond etShare 4.37 4.25
General Motors .... 43.75 42.12
International Nickel 22.- 22.12
New York Central .. 11.— M»-™
United Aircraft 47.- 45.62
United States Steel 50.- 48.12
(Cours communiqués par le Crédit Suisse,

Neuchâtel.)

Dans an émouvant discours, M. Reynaud souligne la situation dramatique
dans laquelle se trouvent présentement les forces alliées

DEVANT LE SÉNAT FRANÇAIS
(SUITE DE LA PREMIÈRE PAGE)

Dans cette brèche s engouffrait
une année allemande composée
de divisions blindées suivies de di-
visions motorisées, qui, après avoir
ouvert une large poche dans la di-
rection de Paris, s'élançaif à l'ouest
vers la mer, prenant à revers tout
notre système fortifié de la frontière
franco-belge et menaçant les forces
alliées encore engagées en Belgique,
à qui l'ordre de retraite ne fut don-
né que le 15 mai au soir. Avant-hier,
une division cuirassée avait atteint
la ligne de Quesnay, Cambrai, Pé-
ronne et la Somme jusqu'à Ham.

I*a nouvelle tactique
allemande

Depuis 48 heures, l'avance alle-
mande se poursuit. Ce matin, à 8 h.,
le commandement m'informait que
Arras et Amiens étaient occupés.
Comment en sommes-nous là? La
valeur morale de notre armée est-
elle en cause? Aucunement. Les com-
bats qui se déroulèrent en Belgique,
les premiers jours, le prouvèrent.
La vérité, c'est que notre conception
classique de la conduite de la guerre
s'est heurtée à une conception nou-
velle. A la base de cette conception,
il n'y a pas seulement l'usage massif
de divisions cuirassées, il n'y a pas
seulement eu coopération entre les
divisions cuirassées et les avions de
combats, il y a une volonté de dés-
organisation des arrières de l'enne-

mi, par les raids en profondeur, par
les parachutistes qui, en Hollande,
ont failli prendre La Haye et qui,
en Belgique, se sont emparés du
fort le plus puissant de Liège.

Je ne vous parle pas de fausses
nouvelles ef d'ordres donnés par des
branchements téléphoniques aux au-
torités civiles, par exemple pour pro-
voquer des évacuations précipitées.
Le Sénat comprend que de tous ces
efforts de redressement qui s'impo-
sent à nous, le premier est d'ordre
intellectuel. Il faut penser à la guer-
re nouvelle qui nous est faite et
prendre des décisions immédiates.
Cette surprise n'est pas la première
que nous ayons subie, puis surmon-
tée au cours de notre histoire. Au
début de la dernière guerre, nous
tînmes malgré l'infériorité qui résul-
tait pour nous du manque d'artille-
rie lourde; nous souffrîmes trop du
petit nombre de nos mitrailleuses;
nous subîmes une grosse surprise
de l'armée déloyale des gaz, et pour-
tant nous ripostâmes, nous nous
adaptâmes, nous finîmes par domi-
ner.

En sera-t-il de même aujourd'hui
si chacun le veut , si chaque soldat
comprend le rôle immense qui se
joue, si chacun de ces ouvriers qui
travaillent aujourd'hui 12 heures par
jour se courbe avec une passion fa-
rouche sur sa machine, sur son ou-
til , si chaque homme et si chaque

femme comprend la grandeur de
l'heure que nous vivons. On com-
mence à comprendre à l'étranger. Il
y a au loin des millions d'hommes,
de femmes et d'enfants qui commen-
cent à comprendre que c'est d'eux-
mêmes, que c'est de leur avenir qu'il
s'agit. Que ne le comprennent pas
trop tard les autres peuples.

Un hommage à Pétain
et à Weygand

Dans le malheur de la patrie,
nous avons la fierté de penser que
deux de ses enfants, qui auraient eu
le droit de se reposer sur leur gloire,
sont venus se mettre en ces heures
tragiques au service du pays : Pétain
et Weygand. Pétain, le vainqueur de
Verdun , un grand chef qui sut être
humain, celui qui saif comment une
victoire française peut sortir d'un
gouffre. Weygand, l'homme de Foch,
celui qui arrêta la ruée allemande
quand le front fut crevé en 1918
et qui sut ensuite changer le destin
et nous conduire jusqu'à la victoire.
Je les remercie l'un et l'autre au
nom de la France. Le général Wey-
gand prit hier son commandement.
Il est aujourd'hui sur le champ de
bataille. La conduite des opérations
militaires relève de lui seul.

Un effort de salut public
Ce que je veux dire au Sénat, c'est

que sur le plan de la conduite de
la guerre, il existe entre le maré-

chal Pétain, le gênerai Weygand et
moi une communion totale. C'est
un effort de salut public qui est
entrepris. Le gouvernement a déjà
pris ses décisions. Vous connaissez
ses premiers actes. Aucune défaillan-
ce ne sera tolérée. La mort est un
châtiment bien faible pour toute
faute contre l'intérêt vital du pays.
Alors que nos soldats meurent, il n'y
aura plus de procédure dilatoire pour
les traîtres, les saboteurs ou les lâ-
ches. Aucun intérêt particulier n'a
plus la parole. Elevons-nous à la
hauteur des malheurs de la patrie.
Je vous ai dit la vérité parce qu'elle
seule peut nous sauver, nous donnant
la force d'agir. Nous avons confiance
dans notre grand chef qui prit le
commandement de nos armées. Ayons
confiance dans nos soldats de Fran-
ce. Ils seront dignes de leur aïeux.
Nos aviateurs se couvrent de gloire
et qu 'il me soit permis ici de remer-
cier l'admirable R.A.F. du concours
total qu 'elle prête à la France, à la
fois dans son action sur le champ
de bataille et sur les sources de ra-
vitaillement de l'ennemi. Ces deux
grands peuples, ces deux empires
unis comme un faisceau ne peuvent
pas être battus. La France ne peut
pas mourir. Pour moi, si l'on venait
me dire demain que seul un miracle
peut sauver la France, je dirais: «Je
crois au miracle, parce que je crois
en la France. »

De nombreux parachutistes allemands
lancés sur les arrières des lignes alliées

PARIS, 21 (Havas). — On n'a que
très peu d'informations à Paris sur
la situation précise dans la région
située au nord de la Somme où, au
cours de la fin de l'après-midi d'hier
et de la nuit écoulée, les Allemands
semblent avoir déclenché une vaste
opération contre les arrières des
troupes alliées.

Il apparaît cependant qu'il s'agit
là plutôt d'une manœuvre de divi-
sion et de -confusion, destinée à af-
faiblir la résistance alliée devant le
choc du gros des forces allemandes,
que d'une entreprise immédiatement
décisive.

L'opération fut menée par des dé-
tachements de motocyclistes et d'en-
gins légers lancés audacieusement
en avant vers l'ouest, et surtout par
des parachutistes. Ceux-ci, munis de
tout leur équipement habituel spé-
cial, et notamment de matières in-
cendiaires et explosifs, atterrirent en
grand nombre, semble-t-il, et un peu

partout. Us s'en prirent surtout aux
nœuds de communications, aux gares,
aux ponts, ainsi qu'aux édifices pu-
blics, mairies, sous-préfectures, cen-
traux téléphoniques, etc. Il ne s'agit
donc là non pas d'une progression
rapide des unités terrestres alleman-
des mais d'un véritable raid aérien
de vaste proportion, il est vrai, et
capable de créer une situation sé-
rieuse mais non d'occuper solide-
ment le terrain avant l'arrivée du
gros des forces terrestres alleman-
des et surtout d'infanterie. On garde
jusqu'ici à Paris dans les milieux
autorisés une réserve absolue au su-
jet de ces événements et notamment
au sujet des points où s'effectuèrent
les plus importants de ces raids moi-
tié terrestres moitié aériens. Il est
possible cependant d'indiquer que
dans la région de Cambrai, il y a de
nombreux incendies et que les gares
d'Arras et d'Amiens sont également
en flammes.

maine , les troupes russes prennent
d'importantes dispositions aux fron-
tières allemandes et hongroises.

Tout serait calme, en revanche,
à la frontière de Bessarabie.

Les opérations militaires
en Norvège

QUELQUE PART EN NORVEGE,
22 (Reuter). — Un communiqué du
haut commandement norvégien an-
nonce que les troupes alliées et nor-
végiennes ont occupé de nouvelles
positions dans le district de Rana,
situées approximativement à 3000 ki-
lomètres au sud de Narvik. L'avance
allemande a été arrêtée devant ces
positions.

Les mouvements stratégiques ef-
fectués par les Alliés se firent sans
aucune perte. En revanche, les
skieurs tyroliens ont subi des pertes
sensibles lors des combats qui eu-
rent lieu dan s les cols des monta-
gnes.

Les chasseurs tyroliens s'efforcè-
rent d'empêcher les opérations des
Alliés.

La réponse
de M. Mussolini
à M. Roosevelt
I»e « duce » n'envisagerait pas
une extension de la guerre

ROME, 21. — Les milieux offi-
ciels ital iens gardent la plus gran-
de réserve au sujet de la réponse de
M. Mussolini au message du prési-
dent Roosevelt, se bornant à décla-
rer que cette réserve est la consé-
quence du caractère personnel tant
du message que de la réponse.

La remise de la réponse du « du-
ce » a été confiée à l'ambassadeur
d'Italie à Washington.

Dans les milieux américains de
Rome on déclare que M. Mussolini,
dan s sa réponse, loin de repousser
les suggestions américaines contre
une extension du conflit actuel, en
ferait un argument de discussion re-
vendi quant pour l'Italie les mêmes
efforts tendant au maintien de la
paix, d'abord et à la limitation de la
guerre ensuite, efforts que les Etats-
Unis  appuient actuellement.

La réponse déclarait toutefois que
nulle paix ne pourra être stable en
Europe tant qu'il existera des na-
tions disposant de richesses excessi-
ves et de pays auxquels on veut fer-
mer les voies d'une existence labo-
rieuse.

Les milieux officiels italiens ne
donnent aucune confirmation de ces
déclarations américaines.

Les aspirations naturelles
de l'Italie

ROME, 21. — Commentant le dis-
cours prononcé à Milan par le com-
te Ciano, le « Telegrafo » fait allu-
sion aux aspirations naturelles de
l'Italie que le comte Ciano a défi-
nies comme équitables et indispen-
sables.

L'article rappelle que ces reven-
dications fu rent prononcées par les
députés italiens le 30 novembre
1938, lorsque ceux-ci au moment où
le ministre des affaires étrangères
faisait aux aspirations italiennes
avaient lancé les cris de « Tunis,
Djibouti et Corse >.

Le « Telegrafo » conclut en disant
que le moment approche où l'action
italienne devra se faire plus active.
« Nous les Italiens, avec nos moyens
attein drons nos objectifs. >

CYCLISME
Le Tour d'Italie

Dimanche a été disputée la troi-
sième étape du Tour d'Italie sur le
parcours Gênes-Pise, 187 km.

Le classement : 1. Marabelli , 5 h.
27' 7" ; 2. Viccini, à une longueur ;
3. Cottur ; 4. Didier ; 5. Magni, mê-
me temps ; 6. Mollo, 5 h. 27' 14" ; 7.
Possato, 5 h. 27" 43" ; 8. Doccini, mê-
me temps ; 9. Di Santi, 5 h. 28' 12" ;
10. tout un groupe de coureurs où se
trouvaient Bartali et Bizzi. Notre
compatriote Diggelmann s'est classé
52me en 5 h. 35' 45".

* * *
Lundi a été disputée la 4me étape

Pise-Grossetto (150 km.). Le Suisse
Diggelmann a participé à toutes les
chasses ; il a joué ensuite un rôle
important dans la dernière phase de
la course, lorsqu'un peloton fort de
22 hommes a réussi a se sauver. Au
sprint, Diggelmann a pris la 4me
place. La journée a été mauvaise
pour les as Bizzi , Bartali et Valetti,
qui ont perdu du terrain dans les
cent premiers kilomètres, mais ne
sont pas parvenus à rejoindre et sont
arrives au but avec 10 m. de retard.

Classement : 1. Leoni 4 h. 12 min.
35 sec; 2. Servadei , 3. Rimoldi, 4.
Diggelmann, 5. Scappini , 6. Favalli,
7. Generat i, 8. Veggeti, 9. Landi, .10.
Monardi.

Au classement général, Favalli est
en tête.

ATHLETISME
A la Chaux-de-Fonds

Dimanche 19 mai s'est disputé à la
Chaux-de-Fonds un match d'athlétis-
me mettant aux prises le groupe des
jeunes de la Société suisse des com-
merçants de Neuchâtel contre celui
de la Chaux-de-Fonds. Comme l'an-
née dernière le résultat final fut nul,
chaque équipe ayant totalisé le nom-
bre de points de 33. En voici les ré-
sultats :

Saut en longueur : 1. Glndrat Pierre
(C), 6 m. 10; 2. Bolllod Maurice (C),
5 m. 60 ; 3. Hlrschl Georges (N), 5 m. 55 ;
4. Moser Jacques (N), 4 m. 90.

Saut en hauteur : 1. Hlrschl Georges
(N), 1 m. 58; 2. Glndrat Pierre (C),
1 m. 53; 3. Bolllod Maurice (C), 1 m.
46; 4. Klarer Willy (N), 1 m. 38.

100 mètres : 1. Glndrat Pierre (C) , 12
sec. : 2. Hlrschl Georges (N), 12 sec. 1/5 ;
3. Klarer Willy (N), 12 sec. 1/5 ; 4. Boll-
lod Maurice (C), 12 sec. 2/5.

600 mètres : 1. Glndrat Pierre (C), 1
inln. 33 sec. 1/5 ; 2. Hlrschl Georges (N),
1 min. 43 sec. 1/5.

Disque : 1. Bolllod Maurice (C), 30 m.
70; 2. Klarer Willy (N), 30 m.; 3. Hlrs-
chl Georges (N) , 29 m. 40; 4. Glndrat
Pierre (C), 29 m. 35.

Boulet : 1. Klarer Willy (N), 11 m. 60 s
3. Glndrat Pierre (C), 11 m. 35; 3. Hlrs-
chl Georges (N) , 10 m. 90; 4. Tripet
Charles (C) , 10 m.

Javelot : 1. Klarer Willy (N), 45 m. 75 :
2. Moser Jacques (N), 37 m. 50 ; 3. Durlg
Théodor (C), 32 m. 90 ; 4. Bolllod Mau-
rice (C), 31 m. 60.

Carnet du j our
CINÉMAS

Studio : Sonate au clair de lune.
Apollo : Cavalcade d'amour.
Palace : 3 artilleurs en vadrouille.

15 h. Maria Ilona .
Théâtre : L'étrange M. Victor.
Bex : Les Jumeaux de Brlghton,

DERNIÈRES DÉPÊCHES DE LA NUIT

.Les opérations militaires

LONDRES, 22. — M. Duff Cooper,
ministre de l'information, a pronon-
cé mardi soir un discours radio-
diffusé. « Les nouvelles sont mau-
vaises aujourd'hui , dit-il, mais il
n'y a aucune raison d'être réelle-
ment inquiet, et encore moins ' de
s'abandonner à la panique. L'ar-
mée britannique et la quasi totalité
de l'armée française existent tou-
jours et n'ont pas été battues. On
Îieut juger d'une bataille seulement
orsqu'elle est terminée, , mais__ non

tant qu'elle est en cours.
» Trois faits peuvent être consta-

tés effectivement: 1) L'ennemi s'ef-
force de gagner les ports de la Man-
che d'où il espère porter la guerre
en Angleterre ; 2) de petits détache-
ments motorisés ont réussi à dé-
jouer la manœuvre adverse et à se
rapprocher de leur but, en parcou-
rant de longues distances ; _ 3) les
armées anglaises et françaises ne
sont pas battues. Elles se trouvent
sur le champ de bataille et leur
contre-offensive sera terrible. Seule
l'issue de la bataille compte et ja-
mais celle-ci , quelles que soient les
péripéties de la lutte actuelle, n'a-
boutira en fin de compte à la dé-
faite de la France et de l'Angle-
terre. »

La forteresse de Namur
prise par les Allemands

BERLIN, 21. — Le « Deutsche
Nachrichtehbureau >> apprend de
source bien informée que le dernier
fort de Namur qui résistait encore,
a été pris par les troupes alleman-
des. -

Les opérations de la R.A.F.
LONDRES, 21 (Reuter). — Le mi-

nistère britannique de l'air commu-
nique :

Lundi matin des avions Blenheim
ont effectué une attaque réussie sur
des chars d'assaut se trouvant dans
la région d'Arras et de Cambrai.

Dans l'après-midi, de violents
bombardements ont eu lieu dans , la
région d'Arras-Bapaume. Tous les
avions britanniques sont rentrés. Au
cours de la nuit de fortes forma-
tions aériennes britanniques ont
bombardé des. concentrations de
troupes ennemies dans le secteur
Cambrai-Le Cateau - Saint-Quentin.
Dans la forêt de Nuvion, au nord de
l'Aisn e, des troupes ennemies ont
été attaquées avec succès. De vio-
lents incendies ont éclaté dans cette
région. Cinq avions anglais ne sont
pas revenus de ces opérations.

Mardi , les avions de bombarde-
ment et dé combats britanniques
sont intervenus constamment pour
les opérations se déroulant en Bel-
gique et dans le nord de la France.

Nouvelles précisions
LONDRES, 22 (Reuter). — Le mi-

nistère de l'air publie de nouveaux
détails sur les attaques effectuées
mard i par la « Royal Air Force ».

Des colonnes motorisées al lemandes
ont été bombardées sans répit ainsi
que les routes et ponts utilisés par
cel les-ci. Une partie de ceux-ci ont
été détruits. Une colonne motorisée,
formant une bande de 1 km. et de-
mi le long de la route nationale et
menant à Cambrai, a été attaquée
à coups de bombes. Une autre l'a
également été, près du Cateau.

Les armées alliées
ne sont pas battues

déclare le ministre anglais
de l'Information

Le Rapide
Une édition réduite de

l'horaire de guerre
est en vente

Prix 4P centimes
En vente dans les kiosques

et autres dépots.

LONDRES, 22 (Havas). — L'ami-
rauté annonce que le vapeur alle-
mand « Campinas » a rencontré une
mine et a sombré le 10 mai, ce qui
porte le total connu des pertes de la
marine marchande allemande à ap-
proximativement 630,000 tonnes. 5
nouveaux navires totalisant envi-
ron 25,000 tonnes sont considérés
comme coulés.

Un croiseur britannique
coulé

LONDRES, 21 (Reuter). — On an-
nonce officiellement que le croiseur
britannique « Effingham » a rencon-
tré un écueil sur la côte de Norvège
et a coulé. L'équipage a été sauvé.

L'« Effingham » était un croiseur
de 9050 tonnes. Terminé en 1921,
son équipage normal se chiffrait en-
tre 712 et 749 hommes.
Un poseur de mines anglais

coulé
LONDRES, 21 (Reuter). — L'ami-

rauté britannique annonce' que le
poseur de mines «Princess Victoria»
a heurté une mine et a coulé. Le
commandant, deux autres officiers
et 31 hommes sont portés man-
quants.

la rupture
des communications

téléphoniques
anglo-françaises

LONDRES, 21 (Reuter). — On
constate ici que l'interruption des
communications téléphoniques entre
l'Angleterre et la France provient
uniquement du fait que les lignes
sont entièrement utilisées par les
gouvernements et dans des buts mi-
litaires.

Mesures d'évacuation
à Gibraltar

GIBRALTAR, 22 (Reu ter). — Les
femmes, vieillards et enfants sont

évacues de Gibraltar. Un premier
bateau a appareillé mardi. U sera
suivi d'autres. Les évacués sont en-
voyés au Maroc français.

Les pertes navales
allemandes

LONDRES, 22 — Lord Beaber-
brook , ministre de la production aé-
ronautique, a ordonné à tous les ou-
vriers des usines d'aviation de tra-
va iller sans répit les samedi et di-
manche, c'est-à-dire jour et nuit , par
équipes se relayant sans aucune in-
terruption.

L intensification de la
production aéronautique

anglaise

WASHINGTON, 21 (Reuter). — Au
début de la discussion qui s'est en-
gagée au Sénat sur le réarmement, M.
Papper , démocrate, a déclaré que les
prochains jours de la guerre euro-
péenne seront un tournant pour la
civilisation. Il a déposé une motion
par laquelle le président Roosevelt
est autorisé à vendre au comptant
aux Alliés tous les av ions actuelle-
ment à la disposition de l'armée et
de la flotte américaine.

Une motion en faveur
des Alliés déposée au Sénat

américain

Les troupes russes fortifient
les frontières allemandes

et hongroises
LONDRES, 22. — L'agence Reuter

communique : Selon des rapports
parvenus à la frontière russo-rou-

Mil itaires !
Abonnez-vous à la

FEUILLE D'AVIS
DE NEUCHATEL
1 mois I fr. 30
Le paiement doit être effectué en

même temps que la commande en
timbres-poste ou versé à notre comp-
te de chèques postaux IV 178. Indi-
quer très lisiblement les noms, pré-
noms et incorporation exacts.

Le bureau du journal reçoit aussi
directement les abonnements mili-
taires.

JL BIENTOT : ~™~~^^

Ê̂ Les 4 plumes blanches Ife
^B en couleurs naturelles ^W

A BIENTOT ; ""
^Jm Les 4 p lumes blan ches ML

^H|| La I>!»s grande réalisation WL̂ -W^H (ournée depuis  plusieurs L̂T
 ̂ années ^r

Emissions radiophoniques
de mercredi

(Extrait du journal « Le Radio >)
SOTTENS : 7 h., Inform. 7.10, disques.

11 h., émission matinale. 12.29, l'heure.
12.30, Inform. 12.40, disques. 18.59, l'heu-
re. 17 h., concert. 18 h., pour la Jeunesse.
18.60, communiqués. 19 h., petit concert.
19.15, micro-magazine. 19.50, inform.
20.45, conc. Mozart. 22 h., danse. 22.20,
inform.

Télédiffusion: 11 h. (Genève), émis-
sion matinale. 12.40, disques. 17 h. (Ber-
ne), concert. 18 h. (Genève), pour la Jeu-
nesse. 18.50, communiqués. 19 h., petit
concert. 19.15, mlcro-magazlne. 20.45,
conc. Mozart. 22 h., danse.

BEROMUNSTER : 11 h., émission ma-
tinale. 12.40, conc. par le R. O. 16.30.
pour Madame. 17 h., musique récréative.
18 h., pour les Jeunes. 18.30, sonate de
Beethoven. 19 h., causerie artistique.
19.40, conc. par le R. O. 20.55, Jodel.
22 .10, danse.

Télédiffusion : 11 h. (Genève), émis-
sion matinale. 12.40 (Zurich), conc. par
le R . O. 16.30 (Berne), pour Madame. 17
h., concert. 18 h., pour la Jeunesse. 18.30
(Baie), sonate de Beethoven. 19.40 (Zu-
rich) , conc. par le R. O.

MONTE-CENERI : 11 h„ émission ma-
tinale. 12.40, chansonnettes. 13.10, conc.
par le R. O. 17 h., concert. 19.10, musi-
que slave. 22 h., musique classique.

Télédiffusion : 12.40 (Lugano), chan-
sonnettes. 13.10, conc. par le R. O. 19.10,
musique slave. 20 h., radio-théâtre. 22 h.,
musique classique.

Télédiffusion (programme européen
pour Neuchâtel) :

Europe I:  11 h. (Stuttgart), concert.
13.45. sélections d'opérettes. 15 h., grand
orchestre. 16.10, thé dansant. 16.45, mu-
sique variée. 17 h., chansons. 17.25, varié-
tés. 18.45, musique variée. 19.15, soirée
anglaise.

Europe II: 12.15 (Paris) , chansons po-
pulaires. 12.45, musique variée . 15 h. (Ra-
dio-Paris), piano. 15.15, violoncelle. 16.45
(Paris), piano. 17.30, musique légère.
18.15, le chansonnier René Dorln. 18.30.
le quart d'heure du soldat. 18.45, musi-
que légère. 19.40, disques. 20.30, « FortU-
nlo» , d'après Alfred de Musset.

RADIO-PARIS : 12 h., choral . 13.15,
piano. 13.45, celio et piano. 15.15, violon-
celle. 16.30, piano. 17 h., variétés. 17.15.
musique de chambre. 18.15, sonate pour
violon et piano. 19 h., sketch radlophon.
19.15, film radlophon. 20.45, causerie mu-
sicale. 21.45, émission lyrique.

PARIS P. T. T. : 12.45, musique variée.
17.30, musique légère. 20.30, « Fortunio »,
comédie lyrique. 21.45, violon.

BUDAPEST : 19.30, opéra de Moussorgs-
fcy.

DROITWICH : 20 h., conc. symphon.
ROME : 21 h., conc. symphon.
FLORENCE : 21 h., « Faust», opéra de

Gounod .
MILAN : 21.20, musique variée.

Demain leudl
SOTTENS : 7 h., inform. 7,10, disques.

11 h., émission matinale. 12.29. l'heure.
12.30, Inform. 12.40, disques. 16.59, l'heu-
re. 17 h., concert. 18 h., causerie. 18.10,
sélections d'opérettes. 18.20, pour Mada-
me. 18.50, communiqués. 18.55, concert.
19.15, causerie sur le français. 19.40, séré-
nades. 19.50, inform . 20 h., échos d'ici et
d'ailleurs. 20.30, chansons. 20.40, le club
des treize. 20.55, en sourdine. 21.05, les
causes célèbres. 21.55, musique française
moderne. 22.05, danse. 22.20, Inform .



A l'intérieur du pays

Circonspection
En publiant un bref et récent com-

muni qué mettant le public suisse en
garde contre certaines nouvelles
propagées par la radio ang laise, le
commandement de l' armée suisse
nous a soulagés d' un malaise véri-
table.

Ce malaise ne date pas d'hier. De-
puis des semaines, en e f f e t , la radio
anglaise donne assez régulièrement
des nouvelles ayant trait à la Suisse
et dont la teneur ne laisse pas d'in-
quiéter les esprits peu avertis. Or, à
plusieurs reprises, ces informations
se sont révélées fausses , ou tout au
moins exag érées. De là sont nés
beaucoup de bruits fâcheux qui ont,
à p lusieurs reprises, fai l l i  semer l'a-
larme chez nous. Un journal de
Suisse romande, écrivait l'autre jour
ç ce propos ces lignes for t  judicieu-
ses :

Les Anglais, avec qui toujours la Suisse
•'est entendue, devraient contenir cer-
taines émissions de leur radio. Est-ce
qu'elle ne va pas un peu fort en nous
jetant déjà dans la mêlée et en glosant
s/ur la manière dont s'opérerait la coordi-
nation des commandements suisse et
alliés. Londres sait bien que notre Etat
s'efforce à maintenir une entière neutra-
lité. Et Londres devrait aussi voir que
la dite neutralité n'est pas inutile même
aujourd'hui, Ei ce qui reste d'équilibre en
Europe. D'autant que ceux qui y ont In-
térêt tirent vite profit d'émissions aussi
tendancieuses.

; Le commandement de l'armée a eu
raison de nous mettre en garde.
Nous devons user de p lus de cir-
conspection dans la façon dont nous
alimentons notre besoin de savoir.
Nos autorités nous ont donné suffi-
samment de preuves de leur sagesse
et de leur vig ilance pour que nous
\eur fassions confiance. Ce que di-
sent nos journaux et ce qu'annortce
notre radio est vu et contrôlé cha-
que jour par des gens qui sont très
au courant de la situation et qui sa-
vent, dès lors, toute la portée des
nouvelles qu'ils laissent publier ou
diffuser.  Ayons donc la sagesse de
préférer ces nouvelles là à toutes les
autres.

Plus que jamais, il convient au-
jourd'hui de prendre la vérité où
elle est et non où nous voudrions
qu'elle soit. ' (g)

I~ LA VIE |
N A T I O N A L E  I

CHRONIQUE VITICOLE

Arrêté concernan t la lutte
contre le mildiou, la cochylis

et l'eudémis
(Du 17 mai 1940)

Le Conseil d'Etat vient de prendre
un arrêté au sujet de la lutte préven-
tive contre le mildiou au moyen de
bouillies cupriques.

Le nombre des traitements n'est
pas prescrit, mais cinq ou six traite-
ments sont recommandés, selon l'état
du temps et les possibilités des pro-
priétaires.

Les Conseils communaux sont ins-
tamment invités à renseigner la Sta-
tion d'essais viticoles, à Auvernier,
et le département de l'agriculture sur
les apparitions du mildiou qui par-
viendraient à leur connaissance.

D'autre part , la lutte contre les
deux générations de la cochylis est
recommandée dans tout le vignoble,
celle contre l'eudémis l'est dans le
territoire de Neuchâtel-ville.

Première génération : la lutte peut
être faite au moyen de la nicotine,
des arséniates, de l'extrait de pyrè-
thre, des préparations à base de
« derris » ;

Générations suivantes : la lutte
doit être faite à la nicotine ou aux
préparations à base de « derris », —
à l'exclusion des arséniates ou du
pyrèthre.

L'emploi des arséniates ou des
composés arsenicaux est régi par le
règlement du 27 mai 1938. Le ou les
traitements au moyen de ces poisons
dangereux doivent être effectués jus-
qu'à la floraison de la vigne seule-
ment.

Les viticulteurs sont invités à pla-
cer à temps des pièges alimentaires
dans leurs vignes et à observer les
vols des papillons de la cochylis et
de l'eudémis des générations succes-
sives.

LA VILLE
Une grand'maman

courageuse
Une scène infiniment touchante,

en même temps que fort mouvemen-
tée s'est déroulée hier, aux environs
de 16 h. 30, non loin du restaurant
Beau-Rivage. Une grand'mère se
promenait sur le quai avec son petit
fils, un bambin de 5 ans. Soudain,
celui-ci échappant à la surveillance
de l'aïeule, s'approcha si près de
l'eau, qu'il y tomba, au grand émoi
des quelques personnes qui se trou-
vaient dans les environs.

C'est alors qu'on vit la grand'-
mère, n'écoutant que son courage,
relever ses jupes et se précipiter
dans le lac pour sauver l'enfant
avant que quelqu'un ait pu tenter
un geste.

Elle eut d'ailleurs tôt fait de ra-
mener le petit imprudent au rivage,
où l'on s'empressa autour d'elle pour
la réconforter, en même temps qu'on
prenait soin du bambin, qui avait
heureusement plus de peur que de
mal.

Recherches infructueuses
Les recherches entreprises pour

retrouver le jeune homme qui s'est
noyé lundi après-midi en compagnie
d'une jeune femme devant les bains
du Crêt sont demeurées, jusqu'ici,
infructueuses.

Les deux victimes étaient d'ori-
gine chaux-de-fonnière.

—¦ 

Avis mortuaires
tardifs et urgents

Ces avis sont reçus au bu-
reau du journal jusqu'à 17 h.
30 pour le numéro du lende-
main ; ils peuvent être remis
au même bureau jusqu'à. 8
heures au plus tard pour pa-
raître le jour même. Pendant
la nuit, prière de les glisser
dans la boite aux lettres qui
se trouve à. gauche de notre
bureau d'annonces, 1, rue du
Temple-Neuf.

!Le bureau d'avis est ouvert,
la semaine, de 7 h. 30 à 13 h.
et de 13 h. 45 » 17 b. 30 ; le
samedi jusqu'à midi.

La deuxième journée de session de printemps
du Grand Conseil neuchâtelois

Les pouvoirs extraordinaires sont conférés au Conseil d'Etat
Séance du 21 mai 1940

Présidence : M. R. Fallet, président

La gestion
Le conseil reprend l'examen de la

gestion, au chapitre d'e l'instruction
publique.

M. Duvanel (soc.) parlant de l'en-
seignement antialcoolique, voudrait
une autre utilisation de la part du
canton au monopole de l'alcool.

M. Edgar Renaud démontre que
cette part a été utilisée conformé-
ment à la loi.

M. Antoine Borel souligne que si le
crédit n'a pas été utilisé, l'enseigne-
ment antialcoolique n'a pas été sup-
primé, les classes possédant un ma-
tériel à cet effet.

La discussion étant close, le décret
portant approbation de la gestion et
des comptes est mise en discussion.

Les articles 1 et 2 sont adoptés
sans opposition. L'article premier
approuve le compte de l'Etat pour
1939 qui se solde par un déficit de
1,526,978 fr.

L'art. 2 approuve le compfe de mo-
bilisation de guerre, lequel accuse
un excédent de dépenses de 493,345
francs.

On passe à l'article 3 approuvant
la gestion du Conseil d'Etat.

M. Schelling (soc.) lit au nom de
son parti une déclaration protestant
contre le fait que les socialistes ne
participent pas au gouvernement et
annonçant que le groupe ne votera
pas l'approbation de la gestion.

L'article est voté par 47 voix sans
opposition.

Le décret dans son ensemble est
approuvé par 48 voix.

Naturalisations
Le rapporteur M. Schupbach (rad.)

propose au nom de la commission de
surseoir à toute naturalisation au
cours de la présente session.

M. S. Rollier (lib.) déplore cette
proposition, ainsi que M. Wenger
(soc.) lequel pense que les commu-
nes ont examiné très à fond les de-
mandes qui sont présentées.

MM. Rais (rad.) et E. Béguin (p.n.)
approuvent au contraire la commis-
sion. M. J. DuBois (lib.) se livre,
dans un brouhaha qui va croissant,
à des considérations confuses sur la
naturalisation.

M. Schupbach tient à revenir au
sujet et précise la portée de la pro-
position de la commission, laquelle
avait siégé le 14 mai, c'est-à-dire à
un moment où sa proposition de
renvoi apparaissait comme des plus
justifiées.

M. P. Graber (soc.) pense que la
commission a pris une décision ins-
pirée par la panique. Il reste des cas
de naturalisation qui demeurent inté-
ressants, par exemple ceux de candi-
dats originaires de pays occupés.

M. H. Guinand (soc.) suggère que
l'on prenne en tout cas les naturali-
sations en cours et qui ont été intro-
duites depuis un certain temps.

M. Max Petitpierre (rad.) engage
l'assemblée à se méfier de solutions
simplistes. D y a un avantage à ac-
corder la naturalisation à des étran-
gers assimilés.

M. L. Besson (lib.) estime que l'on
doit, même aujourd'hui, conserver sa
liberté d'opinion et d'appréciation.

M. Tell Perrin (p.n.). pense qu'il
s'agit aujourd'hui d'une question
d'opportunité. Il serait dans l'intérêt
des candidats de ne pas voter im-
médiatement.

La proposition de la commission
de surseoir aux naturalisations ob-
tient 35 voix et la contre-proposition
35 également. Le président départage
en faveur du renvoi.

Nomination d'un membre
suppléant de la commission

cantonale de recours
en matière fiscale

Est nommé, M. Charles Pipy, par
55 voix.

I>e droit de vote des femmes
en matière communale

M. E. Losey (rad.) propose, vu les
circonstances, de renvoyer à des
temps meilleurs la discussion de la
motion sur cet objet. L'orateur n'en
rend pas moins hommage au courage
dont la femme neuchâteloise fait
preuve actuellement et au travail
qu'elle fournit.

M. C. Brandt (soc.) ne partage pas
l'idée de renvoyer la décision que
le Grand Conseil est appelé à pren-
dre. La motion , ne l'oublions pas, ne
vise qu 'à des fins limitées. U s'agit
d'accorder aux femmes un droit dont
disposent les étrangers eux-mêmes.

M. Ernest Béguin, conseiller d'Etat,
rappelle opportunément que le Grand
Conseil est saisi d'une motion d'or-
dre, soit la proposition de renvoi
de M. Losey. Le Conseil d'Etat se
rallie à la motion d'ordre. L'Associa-
tion suisse pour le suffrage féminin
a elle-même renvoyé le congrès
qu'elle devait tenir à Neuchâtel.

M. M. Niedermann (lib.) estime
pour sa part que le Grand Conseil
a le devoir de prendre position au-
jourd'hui même à l'égard du problè-
me qui lui est posé. ,

M. J. Schupbach serait d'accord de
renvoyer la décision, à condition
qu'entre temps on consulte les fem-
mes en âge de voter.

Une voix : Sur quelle base légale ?
M. Losey précise à son tour que

l'on n'a aucune base légale pour pro-
céder actuellement à une consulta-
tion de ce genre.

La proposition de renvoi est votée
par 44 voix contre 26.

Demandes en grâce
Le Conseil remet la peine de pri-

vation des droits civiques à Bernard-
Ali Perregaux, en vue de lui permet-
tre de s'établir dans un autre canton.

Introductio n du code pénal
suisse et projet de code pénal

neuchâtelois
M. Max Petitpierre propose de ren-

voyer les deux projets à la commis-
sion législative. Il en est ainsi décidé
par 46 voix sans opposition.

Internement de personnes
s'adonnant à l'inconduite
M. Jean Wenger (soc.) tout en fé-

licitant ie gouvernement de son ini-
tiative, demande de renvoyer le pro-
jet à la commission législative.

M. G. Sandoz (lib.) estime que le
projet gouvernemental vient à son
heure, mais demande quelques pré-
cisions.

M. Ernest Béguin, chef du dépar-
tement de police, rappelle les con-
ditions dans lesquelles le Conseil
d'Etat a été appelé à prendre l'arrêté
soumis aujourd'hui à la ratification
du Grand Conseil. En résumé, le
Conseil d'Etat se rallie au renvoi à
la commission.

Le Grand Conseil approuve tacite-
ment ce renvoi.

Traitement
des fonctionnaires pendant

le service actif
Le rapport sur cette question est

pris en considération par 39 voix.
Le décret ne donnant lieu à aucune

observation, il est adopté par 44 voix.

Révision de la loi sur
l'impôt direct et de la loi sur
les impositions municipales

U s'agit du régime particulier à
accorder aux sociétés holding par
l'Etat et les communes.

Le projet relatif à l'impôt direct
est pris en considération par 29 voix
contre 6. Au vote final, le décret est
voté par 44 voix sans opposition.

La revision de la loi sur l'impôt
communal est votée par 75 voix.

Vente de l'immeuble
des « Rives du lac »

Le décret est pris en considération
par 45 voix et voté par 52 voix.

Transformation de la station
d'essais viticoles à Auvernier

M. Ch. Pipy (soc.) demande le ren-
voi- du projet à une commission.

M. Alfred Guinchard, chef du dé-
partement de l'agriculture, signale
qu'en cas de renvoi, les devis pour-
raient être majorés, en raison de la
situation instable où nous nous trou-
vons.

M. C. Gicot (lib.) désire que l'on
maintienne le but poursuivi par la
station. Un renvoi à la commission
est souhaitable.

Le renvoi est voté par 32 voix
contre 11, avec une réserve de M.
Graber d'après laquelle le projet se-
rait mis en vigueur si la commission
est unanime à l'approuver.

Vente de deux parcelles
de terrain

à la Chaux-de-Fonds
Cette vente aux « Minoteries de

Plainpalais > de Genève est votée
sans débat par le Grand Conseil.
Revision de la loi sur le fonds

scolaire de prévoyance
et de retraite en faveur

du personnel
de l'enseignement primaire
R s'agit de mettre en harmonie

diverses dispositions qui régissent les
retraites des différentes catégories
du personnel enseignant.

Le projet est pris en considération
par 51 voix et voté par 59 voix.

Pouvoirs extraordinaires
au Conseil d'Etat

La proposition dont nous avons
parlé hier de conférer des pouvoirs
extraordinaires au Consei l d'Etat est
mise en discussion.

Le groupe socialiste, par la voix de
M. Schelling, accepte la proposition,
sous condition que le Conseil d'Etat
constitue une commission consulta-
tive formée des présidents des partis
représentés au Grand Conseil.

M. C. Gicot (lib.) combat la pro-
position socialiste. Il s'agit de don-
ner au Conseil d'Etat la possibilité
d'agir d'urgence.

M. H. Berthoud (rad.) propose de
nommer une commission formée des
présidents de groupes ou de leur rem-
plaçant, commission qui serait réunie
si les circonstances le permettent.

M. Ernest Béguin, président du
Conseil d'Etat, se rallie au principe
de la consultation pour les objets
d'une certaine importance.

Le décret est voté par 73 voix,
avec un amendement présenté par M.
Berthoud concernant la commission
consultative.

Avant que la session ne fût close,
le Grand Conseil accepte à l'unani-
mité une proposition de M. G. San-
doz d'adresser une pensée de recon-
naissance du parlement neuchâtelois
aux soldats qui veillent à la sécurité
du pays. (w.)

P.-S. — Dans l'intervention dont
nous parlons ci-dessus, M. Jean Du-
Bois a mis en cause l'auteur de ces
lignes à propos d'un reportage que
nous avions fait en Autriche et en
Tchécoslovaquie, peu après l'An-
schluss. C'est sans doute son esprit
sportif bien connu qui a conduit M.
Jean DuBois à nous attaquer dans
l'enceinte parlementaire, où nous
n'avions aucun moyen de répondre
séance tenante.

Mobilisé, en bref congé pour ren-
dre compte de cette séance du Grand
Conseil, nous pouvions en tout cas
envier le civil Jean DuBois d'avoir
le loisir de collectionner des jour-
naux vieux de deux ans. A un mo-
ment où tant de soldats s'inquiètent
du sort de leurs affaires ou de leur
métier, il y a heureusement encore
des gens qui ont du temps à perdre !
Reprocher à un journaliste une fa-
cilité de voyage en avion — que l'on
obtient dans tous les pays — ou le
fait d'avoir rendu visite au siège du
parti sudète dans une enquête sur ce
parti — il n'y a vraiment que M.
Jean DuBois pour ne pas voir le ri-
dicule et l'inanité de semblables
arguments.

AUX MONTAGNES
LA CHAUX-DE-FONDS

Un accident d'auto
sur la route des Eplatures
Lundi, à 19 h. 25, un accident d'au-

to s'est produit sur la route des Epla-
tures, vis-à-vis du Parc d'aviation,
Une auto du Locle, appartenant à un
industriel, conduite par le chauffeur
d'un garage a, pour une raison incon-
nue, fauché des arbres et s'est re-
tournée fond sur fond.

U n'y a pas eu d'accident de per-
sonne, mais la voiture est hors d'u-
sage.

VAL-DE-RUZ
BOUDEVILLIERS

Elections complémentaires
(c) Quatorze conseillers généraux
ayant été élus, le Conseil communal
a présenté aux électeurs une liste de
quatre candidats pour l'élection d'un
quinzième membre.

Cinquante-cinq électeurs ont pris
part au scrutin. M. Paul-Alfred Guyot
est nommé par 22 suffrages.

Obtiennent des voix : MM. Fernand
Joner, 17 ; René von Allmen , 12, et
Pierre Gaffr.er, 2.

PROMESSES DE MARIAGE
16. Louis-Pierrot Ceppl et Marguerite-

Lucienne Favre, tous deux à Neuchâtel.
16. Armand-Jean Chardonnens et Ger-

trud-Margarettu. Zwygart, tous deux a
Neuchâtel.

16. Paul-Arthur Gaschen et Adrlenne
Lavoyer, tous deux à Neuchâtel .

16. Achille-Ulysse Renaud-dit-Louis et
Julla-Josephine Mauron, tous deux à Neu-
chfttel.

Niveau dn lac, 20 mal, à 7 h. : 429.80
Niveau du lao, 21 mal, à 7 h. : 420 .79

Etat civil de Neuchâtel

&ÊÈmsm> FUNÈBRES
 ̂ CENTRAL OEUIl
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¦ MilikEK TéL 5 23 00

CercueUs, transports. Incinérations.
Concessionnaire de la Société de
Crémation - Corbillard automobile

IMPRIMERIE CENTRALE ET DE LA
FEUILLE D'AVIS DE NEUCHATEL S. A-

BERNE, 21. — M. Condrau, con-
seiller national , ayant posé une ques-
tion sur l'assurance militaire des per-
sonnes assujetties au service complé-
mentaire et aux organismes de la dé-
fense aérienne passive, le Conseil fé-
déral a fait la réponse que voici :

Dans notre arrêté du 29 décembre
Ï939, nous avons intentionnellement
exclu de l'assurance-maladie les hom-
mes des services complémentaires
dont le service ne dure pas plus de
trois jours ; les conséquences finan-
cières des accidents sont seules assu-
mées pour une période de cette du-
rée.

Rappelons que l'arrêté fédéral du
13 mars 1930 sur l'extension de l'as-
surance militaire limitait déjà aux ac-
cidents l'assurance des hommes qui
n'accomplissaient qu'une seule jour-
née de service en se présentant au
recrutement, devant une commission
de visite sanitaire ainsi qu'aux ins-
pections d'armes et d'équipement.
. La considération qui a prévalu esl
celle selon laquelle il ne pourrait
guère être établi, pour des prestations
de service aussi courtes, si une ma-
ladie est bien réellement due au ser-
vice militaire et non imputable à la
vie civile. L'assurance des hommes
des services complémentaires est fon-
dée sur le principe de la casualité; il
s'agit là en effet , d'hommes qui, pour
la plupart, n'ont pas été reconnus
aptes au service militaire intégral et
présentent par conséquent toujours
certaines faiblesses et défauts physi-
ques, ainsi que d'hommes âgés de
plus de 48 ans.

En général, les services complé-
mentaires n 'imposent pas à l'organis-
me humain, les mêmes exigences que
le service militaire proprement dit.
En outre, les expériences scientifi-
ques ont démontré que la majeure
partie des maladies comportent une
période d'incubation de plus de trois
jours. Si donc des maladies apparais-
sent au cours de périodes de service
n'excédant pas trois jours, on peut
affirmer qu'elles ne sont pas dues au
service mais bien plutôt antérieures
à ce dernier.

L'arrêté du 29 décembre 1939 limi-
te l'assurance à la durée du présent
service actif . La question sera repri-
se ultérieurement en tenant compte
des expériences faites dans ce domai-
ne. Le Conseil fédéral se refuse à re-
venir , aujourd'hui déjà , sur son ar-
rêté.

L'assurance militaire
des services complémentaires
et des organismes de D.A.P.

Hhtast,, il L/etat-maj or de l'ar-
mée communique:

La parution des « Neue Zùrcher
Nachrichten » est interdite du 22 au
31 mai 1940, pour violation des pres-
criptions sur la presse, consécutive
à la publication d'un article intitulé
« Méthodes de combat » dans le nu-
méro 117 du 21 mai 1940.

Il est interdit de conserver
des explosifs et des gaz

BERNE, 21. — Dans sa séance de
mardi , le Conseil fédéral a pris une
décision sur la possession et la dé-
tention d'explosifs et de gaz délétè-
res. Jusqu 'ici , la législation ne répri-
mait que l'emploi . Les nouvelles dis-
positions interdisent également la
possession et la conservation. Les dé-
pôts devront être déclarés dans un
délai de trois jours.

Un quotidien zuricois
suspendu

De nombreux réfugiés suisses de
Belgique et de Hollande continuent
d'arriver dans nos régions et il de-
vient urgent de leur venir en aide
Beaucoup de ces pauvres gens n'ont
pu emporter que quelques rares ob-
jets, tant leur fuite fut précipitée, et
le pays se doit de les accueillir en
ces jours tragiques.

L'argent fait défaut, hélas. Le pro-
duit de la souscription ouverte dans
les colonnes de la « Feuille d'avis »
il y a quelques mois et dont le pro-
duit était destiné aux victimes de la
guerre (tous les débours ont été con-
trôlés par le Rotary-Club) est épuisé.

Dans ces conditions, nous avons
décidé d'ouvrir une nouvelle sous-
cription en faveur de nos malheu-
reux compatriotes de Belgique et de
Hollande rentrés au pays ces jours
derniers.

Rotary-Club de Neuchâtel, 100 fr.

Une souscription en faveur
des réfugiés suisses

de Belgique et de Hollande

La police cantonale a délivré, pen-
dant l'année 1939, 1244 permis de
pêche qui se répartissent comme
suit : 417 permis dans le lac de Neu-
châtel (part du canton), 284 dans
les cours d'eau, 273 dans le Doubs,
115 dans la nouvelle Thielle, 8
pour la pêche à l'écrevisse, 20 dans
le Bied des Ponts et 127 taxes pour
pêche avec bateau moteur. .

I/cs pêcheurs dans le canton

A NEUCHATEL ET DANS LA REGION

Tribunal de police
de Neuchâtel

Présidence :
M. Jean ROULET , suppléant

Grandeur et décadence. Le nom-
mé P. R. qui fut autrefois ce qu'il
était convenu d'appeler «un bour-
geois » comparaissait hier devant le
tribunal de police après avoir passé
7 jours en prison sous la double in-
culpation d'ivrognerie et de mendi-
cité. On l'a surpris le 15 mai, alors
qu'il accostait sans vergogne 'les pas-
sants dans une rue de la ville, pour
tenter de les apitoyer. N'épiloguons
pas sur la triste dégringolade de
cet homme auquel son fâcheux pen-
chant pour l'alcool a fait abandon-
ner toute dignité. Mais il est na-
vrant de voir un individu qui fut
« quelqu 'un » et qui conserve de sa
jeunesse une certaine élégance d'es-
prit en arriver là.

P. R. a été condamné à huit jours
de prison civile, dont à déduire la
prévention subie, et au paiement des
frais.

* *
Faut-il croire que le poète a rai-

son quand il dit « ... qu 'après tout
les hommes ne sont que des enfants
qui ont grandi»? Parbleu ! Si l'on en
juge par les faits reprochés à R. S.
et à J. H., on est tenté de l'approu-
ver. Ces deux hommes, pourtant d'u-
ne incontestable maturité, sont ren-
voyés devant la justice pour ce qu'il
est convenu d'appeler des « gamine-
ries ».

Sortant d'un banquet , le 5 mai, ils
firent un tel tapage dans les rues de
Serrières, que les habitants furent
réveillés. Puis , voulant faire une
bonne farce , ils s'en furent tirer la
sonnette du poste de police, tout
comme font les galopins de village.

Le tribunal les a condamnés cha-
cun à 10 fr. d'amende et 1 fr. de
frais.

* *
Le tribunal s'est occupé, en fin

d'audien ce, d'une collision de trains
qui se produisit à la gare, le 14
mars dernier, et dont les auteurs in-

volontaires sont l'aiguilleur P. et le
mécanicien H., deux agents des C.
Fv F. fort bien notés et qui ont de
longues années de services derriè-
re eux. La collision se produisit tôt
le matin , à la suite d'une erreur
d'aiguillage et n'eut d'autres consé-
quences que des dégâts assez impor-
tants.

Leur responsabilité étant limitée,
le tribunal a tenu compte du fait
que tout employé des C.F.F. qui com-
met une faute est pun i administrati-
vement. Faisant siennes les sugges-
tions de l'avocat des prévenus, il n'a
pas voulu qu'une peine judiciaire
trop lourde vint aggraver encore
cette peine administrative, et ne les
a condamnés : P. qu'à 10 fr. d'a-
mende et aux deux tiers des frais,
H. à 5 fr. d'amende et axi tiers des
frais. (g)

Madame et Monsieur Henri Cour-
voisier-Olivier, à Colombier, ainsi
que leurs enfants et petits-enfants ;
Madame Paul Borel, à Yverdon ; Ma-
dame Emile Reymond et sa famille,
à Genève ; Madame Théodor
Denz et sa fille, à Genève ; Madame
Jules Borel et son fils, à Neuchâtel;
Madame Morin-Berthoud, à' Colom-
bier, ainsi que les familles alliées Bo-
rel et Sandoz ont la douleur de faire
part du décès de

Madame Marie OLIVIER
née BOREL

leur chère mère, belle-mère, sœur,
belle-sœur, tante, cousine et amie,
reprise le 20 mai, dans sa 91me
année.

Culte au Crématoire de Neuchâtel,
le 22 mai, à 16 h.

Domicile mortuaire : Le Cofeau.
Colombier.

Ne crains point car Je t'ai appelé
par ton nom, tu es à, mol.

Esaïe XLIII, 1.
Cet avis tient lieu de lettre de faire part

Prière de ne pas envoyer de fleurs
On ne touchera pas

Monsieur et Madame Charles Eg-
gimann ; Monsieur Claude Eggi-
mann ; Mademoiselle Antoinette Eg-
gimann ; Monsieur Auguste Eggi-
mann ; Monsieur et Madame A. J.
Ohauvet et leur fils Yves ; Monsieur
et Madame Charles Eggimann et
leurs enfants, en France ; Monsieur
Auguste Badan ; Monsieur Jules Bon-
net, ses enfants et petits-enfants ;
Monsieur et Madame Charles Chau-
vet ; Monsieur et Madame Louis Ba-
dan , leurs enfants et petits-enfants ;
Monsieur Roger Demierre et les fa-
milles alliées ont la profonde dou-
leur de faire part du décès de

Mademoiselle
Denyse EGGIMANN

leur bien-aimée fille, sœur, petite-
fille, nièce, cousine, filleule et pa-
rente, que Dieu a rappelée paisible-
ment à Lui, à l'âge de 22 ans, après
quelques semaines de maladie, le 21
mai 1940.

L'ensevelissement aura lieu jeudi
23 mai.

Culte à la chapelle des Mousqui-
nes, à 13 h. 30.

Honneurs devant la chapelle, à
14 heures.

Domicile mortuaire : 6, rue Ch.
Vuillermet, Lausanne.

Monsieur et Madame Roger Mise-
rez-Choffat et famille ont le regret
d'annoncer le décès de leur cher
petit

François - Camille
que Dieu a repris à Lui dans sa
6me semaine.

L'Etemel l'a donné. L'Eternel l'a
ftté. Que le nom de l'Etemel soit
béni.

Corcelles, le 21 mai 1940.
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Madame Pau l Vouga , Monsieur et
Madame Jean-Pierre Vouga et leurs
fils Michel et Bernard, à Lausanne,
Madame et Monsieur Hans Hauser
et leurs enfants Verena et Hans, à
Schaffhouse, Monsieur et Madame
Daniel Vouga et leur fille Catherine,
Madame et Monsieur André Bieri et
leur fils Renaud , à la Chaux-de-
Fonds ;

Monsieur le Dr Arnold Vouga, à
Corcelles, ses enfants et petits-en-
fants ;

Monsieur Georges Benoît, à Neu-
châtel , ses enfants et petits-enfants ;

Mademoiselle Jeanne Vouga, à Pa-
ris ;

Monsieur et Madame Jean Favar-
ger, à Piédemont (France) ;

Monsieur Maurice Vouga et ses
enfants, à Neuchâtel ;

Monsieur Otto Billeter-Vouga ©t
ses enfants, à Bâle et à Londres ;

Monsieur et Madame Pierre Vou-
ga et leurs enfants, à Cognac (Fran-
ce) ;

Madam e Hans Billeter, à Neuchâ-
tel, ses enfants et son petit-fils ;

Monsieur et Madame Cari Billeter;
Monsieur le Dr et Madame Léo

Billeter, leurs enfa nts et petits-en-
fants ;

Mademoiselle Anna Billeter ;
Monsieur et Madame Eric Billeter

et Monsieur André Billeter,
et les familles alliées,
ont la profonde douleur d'annon-

cer le décès de leur cher époux, pè-
re, beau-père, grand-père, frère,
beau-frère, oncle et parent,

Monsieur Paul VOUGA
enlevé à leur tendre affection après
une longue maladie, dans sa 60me
année.

Un avis ultérieur indiquera Je
jour et l'heure de l'incinération.

NeuchâteL Port-Roulant 15, le 21
mai 1940.
Cet avis tient lieu de lettre de faire part


